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TRJ,DUCIIO]I NOl[ OFI'IC]EII,X DiJ IIEXîN
AiüGtÂIS ORïGï]IAI QUI SEUI ]r IT r0T

ÀCCORD DD CP,XDIT DD DDYELOPPEI,,IE]ÿI

- ÀCCORD, en.date du 25 juillet 1984, entye
POPUlAInn DU BElilIlü (ci-apr):s clénommée lrEmprunteur)
INÎERi,TÂTI0IIAIE DE DEVEIOp?U,mI.J1t (ci-après àénommée

AfîENDU QUE À) lrEmpruntcur a demanclé à 1rÂssociation decontrlbuer eu flnancernent d.u ?rojet décrit dans 1r.Arrnexe 2.au présènt
Accord en lul accordant u:r créd.it conformément aux disposiiionÀ ci-après;

]a REPIIBIIQiIE
et lrASSoCrÀT]ON

lrAssociation).

A'ITEiIDU QUE B) 1 t Emprulteur se propose cl r obtenlr :i) de 1(reditanstart Für l/ieciers.ufbau (ci-après dénonrmée KFIÿ ) urr prêt(ci-aprùs dénommé le prêt cle I(F,/) drun moniant éouivaiant à'trîii---mlllions tluit cent mil]e clollars (lü l.gOO.OOO) pciur contribuer àfinàncer ung partie riu Projet aux cond.l-tions stipulées d.ans un accord(ci-apres dénormé lrAccord de prêt de KFr/ ) qui dèvra être concluentre lrEmprunteur et KFirT; et ii) dé Deutsche Gesell_schaft fürÎéchnische Zusamle narbeit G.mbH (ci4après dénonrné GîZ) des servicesdtaÉsistance technique pour assister à l- r exécution drune partie du?rc{et,. à f ournir aLix_cônrlitions st-i pu1ées ctans url. àcàîra-(Ëi:àpra"
dénônrné l rAccord. de Gtz) qui rlerrra ôire conclu "rrtrà tinmprunteür et
GTZ;

ÀîîEiIDU QUE C) lrEmprunteur a également demandé à lrAsso-ciation, en. sa. qualité cltAdninistrateur du Fonds spécial étab1i par
ses Ad.ministrat eurs selon la Résolution I[o rDA 82-6 du 26 octobrè
1982, de 1ui fournir une aid.e pour contribueï au finanoement dufltProjet en Iul accordant un créilit du Fonds spécial (ci-arrrès tténomméIe crédit clu Fonds spéciar) drLul monta.nt équivarànt'à DàE Milrions.six cent I',i111-e Droits de Tirage spéciaux (2.600. ooo DTS) ; et rrAsso-ciabion el !a. quarité dtAdml-nistràte ur. a acceirté dc fournir le créditdu I"ontls spécial c on-f ormé,rent à 1r Accord d.e ciéd.it du tr ond.s spécia1
en date de ce jour entre ircmpruntear et l,Association asissairt enq;aIité. drAcr.ministrateur (ci-àprès rlinomrné ltAccord aJ Cieàit du Fond
Spécia1) ;

)
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AIITEIIDü QUE D) à 1a suite drun échange de lettres en dated.u 25 avrif i98l et du 26 juillet-198j entre irempruntjur et lrAsÈo_cj-ationr '1rÀssociation a aécordé à r r Émpru.nte ur uhn ovrn"o en mon-
Îi1"-_giy"{::: éguiy?+ant à cent cinquante Milte DoIIa."-it-ïlô.ôool
\ cr--apres d.cnorl]0ée l- rAvance pourr Ia priparation dll pro j et ) pour ald.erltEmprunteur à préparer 1e piojet; et

- ÀTTIII,TDU QUE 1tÀssociation a accepté,
de.ce_gui 1réc'.de, draccorder à lrEmpruntôur-stipulées ci-a,rrès;

à la suite notamment
un Crédit aLrx c onditlons

ÀRîTCIE P}T.EIüIER

Condltions Généra1es; Définitlons
Section 1.01 . I.res parties au prdsent Àccord. acceptent toutes

_les -dJ-spositions des cond.itions cénéraies Applicables aux^'Accord.s decrédit de Développement de l,associaiiàn, eÀ-date du l0 juin 198o,
9+ +eu1 reconrraissant ra même force et 1és mêmàs 

"fi"[e üüà si eilesetaient- iEëorporécs au présent Àccord (lesdites conditloËs canarâiàÀAppricatJoa iux Accorcis- de crédit de Développement 
-àe'ri.q.ssociation

étant cl-après dénommées 1cs Condiiion; c;;8i;î;;i
. Section 1.02.-A moins que Ie contexte ne requière une lnter:prétation différente, les terned .t exprâ""ià"=-'àgriàï;'à;" res Oon-dltlons Généro]es et de.ns re prélr.nbule" au présànf ,t"Ë""a-""t. chaouefols qu'ils sont utilisés {gng 1e présent Àccorcl, I;" ;ig;iii";;i;;;figurant ddns lesdites conditions êéndral-es et oâns r"àii- irg".t[iâ.Er outrer.les termesr, sigles et expressions cr-àprè"-"i-àp=au ont 1essignJ-fications suivantes - :

de ce qul

et
de

PAR CES I!IOîItr'S, Ies
suit :

parties au présent Àccord sont conventes

Forêtg
deIaP

a) l-e-.sig1e ttDEfiC 
"_ dé signe - la Direction des Eaux,Chasse du lvlinistère cles lermeI drxtat, ae ltEIevàSà-;t'IrEmprunteur, ou son éventuel 

"u"cesséor;
êcrle

b) le sigLe rtDRÀrr déslgne 1a Direction de 1a RechercheAgronomique clLL l\linistère de rrEisei6nement supérieur-eï-àË r" Recher-che scientifique de lrEmpruntcur, oü son éveniuel sLiccesscur;

^..., ,__l) Ie çff19."ONABn désigne.lrOffice irTational du tsois, Sor .c].ete etatlque fonctionnant conf.orménent à 1a Iégislation de
1 t Empr urrt e ur ;
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d) le
du ilIinls t àre
successeur;

d.oit
(c)

sigle'rCA..Àr' d.éaigne Ia Caisse Autonome
de ltEmprunteur chargé des finances, ou

d t Àmortissement,
son éventuel

^. e) Itexnression flCompte Spécial Ari désigne }e compte ouiëtre ouvert et ensuite naintenu conJormémeit à la seôtioli 2.02du présent Accord;

f) lt expressionqiri doit être ouvert ettion 3.01 (b) clu présent

rrCompte ,:irAvânce du Projet" désigne 1e comptepar Ia suite maj_ntenu confozrnémeÀt à Ia Seô-
Accord;

rrlra.nc CFAI| et 1e sigle t,FCtr.Ar ttésignent 1eFlnnaclèle Africaine, qui est 1a moinaleet des autres membres de lrUnion Monétaire

g) lrexpression nnxexcice du
douze mois commençant Ie 1er juillet

jet" Césigne la
chaque anaée; et

pdriode de

h) Lt expression
Fra.ncs de Ia C ommr_urôi.'. i
corTrmune de l rEmprunteur
de ltAfrique de 1r Ouest.

ARTTCID II
!e uredat

Section 2.01. LrAssociation consent à lrEmprunt"*r. ,* 
"orr-.ditions stipulées ou visées dans ltAccold de crédit ae oévérôppemènt,un montant en monnales diverses drun montant équivalant à Deui-Mll- -

lions Cinq Cent Mille Droits de Tifage Spéciau.x' (Z.5OO.OOO DTS).--
' section z.oz. a) te montf.nt du crérlit peut être retiré du

Compte d.e Créd-it ru titre d.es dripenses ef f ectuéàs ( ou. si I rAsso-
ciation y_ consent, des dépenses à effectuer) pourr régier Ie cottreisoruLcble des fournitures et services ncicesÀr-,ires à lrexécution
du Projet et devant être firu:ncés r-.u rnoyen d.u Crédit, conf ormément
aüx dispositlons de l_ rÀnnexe 1au présent Àccord., y éompris 1esnodificetions qui pourrrLient être c.pportées à ]idite AÀaexe drun
c orflriluJl accord entre I tDmpru.i1teur et lrAssociation.

Pvo
de

b) Dans 1es ioeilleurs dél-ric après 1a Date dtEntrée envigueur, 1?Association, au nom de lrEmpiunteur, retire d.u Compte-
de Crédit et se verse à elle-mêmc 1e n:ôntrrn.b nécessaire pouï rem-bourser 'le principal de lrAvance pour ln préparation du ?rojetretiré et non encore remboursé à iadite clate- et pour régler-toutes
1es charges y afférentes. le solde non retiré <1u- montant autorisé
de l-tAva.nce pour 1a Prciparation du Projet est Alors amulé.
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c) Aux fins de lrexécution des ?arties A, B, C et E du pro..jet, lrEmprunteur ouvre et po.r Ia suitË ma:nt1èit-à i"-ô,ü un compteSpécial A en IrC[Â à g": .orràiiià""-iu*à"" sa.bisfoisantes parltAssociution. les dépô-is et fes-reirEit" ,* Ie Compte Spéctat .0._

::ii ;:::;lués confcràément aux di;p;;iii";J-aË"ri,q.,,i,;i""ï'ao p,e_

section 2.03. A mo5.ns que lrAssociation nren convienne autre:les marchés dr: fournitu"es 
"t--àu i;;;;; a" âa"i"'ôi;îi ;â;"r-au ?rojet et rj.eva.nt ôtre f inanc é "r- ",o'Àoyun du Crédit sontpar les dlspositions de l,Amexe j ;; ;;Ë;;"i-n"-"à"â. """'

. Section 2.A4. La Dste de Ctôture est.fixée au jO juin iggO oua'iioute date ultérieure arrêté" p", ilAu"à.ii"tïànr*Ët'Joflriuniquée à1rËmpru:rteur dc,.ns les maill_eur" àAf"i".
_ Section 2.0!. 6,) lrEmpïunteur verse à ItÂssociation une c orn_ii:"*?" d'engagement.au taux'à.*,iài-aà'urr. d.emi pour cent (orro %)sur le montant en nri-ncioal du crédii non retiré. ra commissioncourt drune date tâmtani';;i*;";;";â*'" opra" 1a date de lrAccord degl:gij,l" Développement jusquraux âàtn" ro"p"ctives auxqualles desi:ili+:: sont retiréq p*i liEmprunràur d;-ô5ô;"-';; ôiÊ;ii ou donr

- - b) la oorrni::]:i g,:ïsagement gsl volg( : 1) aux rieux queI tAssociatlon oeut roisonnablEmËÀï'-Ëùoi":., i ii ) sans restrictionsdtaucune soïte :-"osées p"î-1;iil;;-"i;ir.o, so, re territoire d.elrEmp:runteur; et iii) dans 1a monnaie spéclfLée dans le- présent Ac_éord aux rins drexécution a" r" sîËti";'à.ô;*;;"-i,i"aiir5àl Généraresôu dans toute(s) autre(s) monncie(Àj-àâceptaure(s).qui peut (peu-vent ) être désienée ( s ) "i "],;ili; i; j ;; vertu des tlsposi,tions d.eladite Section.-

section 2.06. rrEraprunteur verse à r ?Associatlon uné commls-
., service a.u ta.ux annuel c1e trois qu.rï" de un pour oent) sur Ie montant clu Créclit ="tira-ài-nàr, "rr"or" amorti,

ment ,
saire s
régis

gi ôrr de
(o,75 %

le

par éc
a comp
1er av
c ompri
et ' cha
( t,5o

Section 2.O7. tres. cornrnLssions sont pr.yables s e me stri ollementler Avril et 1e jer octoure-àÀ-ài'àqi""à""A".

"r!::llol 
2:0P..LrEmprunteur rembourse 1e princi.pal du Créd.itnearlces se"estriefr es_payables lc 1er avrii et rà î""-nàîJt"",ter du 1er octobïe 19.s4; i"-ààr"ia.à- é;i;;"; "éî;"i=;"y;üil, r"

:11 .l9l1i g!?gu".dctréânÉel-;;;;;T;-ànii" ou 1er avrir 2oot .Àr', EùzLntr ôAare a "1,q.ti pour.cent_ (OzjO %) auait principafgue.échéance prostérieure ^étant Ag;fà-â un et d.emi pour cênt7,) dudit principal.
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Sect j-on 2.09, I,a moruraie de
désignée i'"rx fins d t application de
G énéra l-e s .

1a République Française est
Ia Section 4.02 des Conttitl-ons

ÀRITCT,E ITI
Exécution du Pnojet

. Section 1.01. o) ItEmprunteur exécr-rtê f.e pro,iet. par fifnter-
médiaire de 1a DEFC, avec la àillgence et 1r efficaciié voüIues etselon d.es méthodes adrnini strat 1veÀ , financières, sylvico1es et tech-
llques appropriées; iI fournit, au fur et à mesure- des besoi1s, Iesfonds, instc.llations, services et autres ïessources nécessaire! àlrexécution du Proj et.

b) Sens préjüdice des obllgatlons qui lui incombent en vertu
du paragrcphe -(a) ci-dessus, lt8mprunteux : 1) aux fins d.u projet,
ouvre, et per la suite maintient, à 1a CÀA un Comptê drAvance âu
Itp;"t à des conditions jugées sctlsfalso.ntes pa"r- l rAssociation; etii) outre Ie dépôt initial do 32 rnlIIlons de Francs CFÀ visé à ia
Section 6.01 (b) du présent Accord., dépose tous 1es quatre mois au
Compte d.Avance c1u Pro j et un montant éga} à Ia sornme 

-des paiements
sur le Çompte dtÀvance du ?rojet pendant Ies'quatre rnois lmmédiate-
ment'préoédents; iI est toubefois entend.u qurà tout moment 1es fônds
dispônibles da4s Ie Compte d.rÂvânce du ?rojet cloivent être suffi-
sahts porËr pérmettre drexécrL'ber 1e Projet avec diligence et de
façon efficaoc.

Section ),O2. Aux fins de It exécution de la ?artie A du Pro-jet, llEmprunteur : a) crée, au plus tard six raoi_s après Ia date d.u
pÏésent Accord, et par 1a suite mainti.ent, à 1a DEFC un Service
d.rlnfornation et dt Orientatlon dont les foncti.ons et 1es responsabl-
11tés sont jugées satisfaisantes par 1rÀssociation;
b) emploie un spécialiste de I t ad.mlnis trat ion foreetière comme chefdudit service et un comptable contrôleu-r financier .ûe 1a DEFC, con-
fornément aux dispositiôns de Ia Section j.03 eu présent Accoi'd1 et
c) fournit au Servj.ce dtlnfo:ynatlon et dt Orientàtion 1es fondsr',
installatione, services et autres ressôurces qui lui sont nécegr
saires pour sraoquitter de ses fonctions.

Sec'bion 3.03. Pot'.u fa-ciliter lrexéclLtlon des Parties Â et
E dü-Projet, lrDmptulteur srassure les services de consultantÈ;
fore.rtiérs1 dont l lAsSociation juge satisfsisants les qualifi-
cations, 1t expérieEce, 1e mancla.t et 1es conditions d.templol, et
ces consultants sont choisis conformémcnt à des principes et procé-
d.ures jugés satisfaisalts par ltAssociation suivant Ies
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-r'Direct_iveP pouJ l tEmploi de consultants par 1es Emprunteurs.d.e leSalque.-Mondia-Ie et par Ie Banque l\londiale ân tant qu'rAsence àreig--cutionrr publiées par 1a Bcnque en Àot,,; 1981 .

Section 3;04. Aux fin.rl de lrexécution de 1a ?artie B d.u pro-
i"t, ]lP3plunteurr'-par 1!intermédia_ire de la DEFCl c;;;i;i un aoco=d
?ygg 1rONÀB.pour lrexécution de 1adite partle d.u ftojet, à des con-dltions jggi_es satisf,aj.::Lr-tes par 1'Assàciation, ài â:."fiosant notam-ment que l-tOltrAB doit :

a) établir et soumettie à 1a DErc pour approbation des plansdé travail et des budgets ernIlr:q1s dans res'cinq iràts Àuivànt la'date
$1_pTÉ:g"t-Àccord.poui ItExercice du projet 

"orâmen[nni 

-fà-ier 
;uii-Let 19é+ et, par la suite, au plus tard le 30 novembre d.e chaqüe

exerc j.ce suive.nt i

a -L'entretien sur 1a Plantation cle lama conform3ment à des plans detrav;riI approuvés par la DEFC;

- c) respecter, en ce qui concernerelative aux fournitures et -aux 
services

sement de. seg obligations découlant durlit
énoncées à 1rÀnnexe j au -.résent Accord..

la pa.ssation des marchés
nécessaires à l t accomplls-
accord, les cllsposltions

d) avoir modifiér. a"; plus tard. 1e j1 décembre 198{, son sys_tème comptable dtune r,ranière -satisfaisante-pour-iâ-oÈaôi-'

- e ) établir et sor.rmettre à la DElc cles rapports tir évaluationrétrospective trimestriels sur rtétat d r avnncemeir.i à"s iràvaux ef-fectués par 1t 0I,IAB codormément aud.j-t acc ord; et

_ f) être rémunéré par Ia -DEFC compte tenu des recettes que1ui procureront les coupes c1e récupére.,ciôn.

Section 1.05. Aux fins de Ia coordination des trava.ux rela-tlfs aux plantations pilotes qui doivent être exécutés dals 1e caèrede Ia Partle c tlu Projet, ltEmprunteur vei11e à ce que 1a DEFC et la
DRA signent Lrn- pro'Loôo1e'compoitant cles conditions jugées satis-faisantes par lrAssociation;- ces cond.i-tions dôivent - piécise r notaJx-ment.les prograwres de plantation, -les spécifl.cations technique" d.esplantations et leurs responsabirités aaministratives de Ia DIiA etde la DE-I'C.

Section 1.06. a)-lrEmprunteur s rerrgage à assurer ou à pren-dre 1es cllspositio's vourues pour faire asËuier res fournltureà
Amportées. au moyen du '-.'.'i.t c:ntre tous l_es rlsques que comportentl racqulsition, le transport et ra livraison d.esd.ites fournitüresjusqutÈ. leur lieu d t ut ilisation
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ou-d t lnstallation ; toute indemnlté due au titre de ladlte assuranceest payable en une monnaie Iibrement utilisable pà. i;Èmiruàt",.rrpour remplacer ou falre réparer lesdites fournlturàs. --- - '

. -b) LtEmprunteur veilte à ce que toutes 1es fournitures ettous tes services financés-", ,oy"n=àu c"a,ii; ;;I";;ïi;îtE" excr,r-sivement à ltexécution du projet.

Sectlon
Assoc

0
at ;:-Llli!.y!t!rl,,par lrintermédiaire de la DEFC, fournlt:.on pour approbatlon :

-^,- a) un plan détailIé po,r 1e contrôre des opérations matériellescomprises dans 1e h9jç! qui sera étàb1i par 1e Chef du s".;i;;';ii;.:formatlon et dtorientàtion dans i"; -;il- 
mois suivants son entrée enfonction ;

b) un pran détaillé concernant Ie contrô]e des opérations flnan-clères de 1a-DEFC orépàrÈ p;;-i;";;ntiàr""" flnancier du service d,in-formation et d rorientàtlon'aan"-rÀ" 'iràis 
mois suivant sont entréeen fonction ; et

c) des programmes de travail et des budgets annuels pour r.es plan-tatlons comprlsés dans r-e kojet, à piEient." dans les slx mois suivantlt.$gtç du présent Accord porri rïeieiàice au projet commençant 1e ler
:Tàl:i:":*4 et, par ra suiræ, à"-piùÀ-i."a-rà-ii-àeË;;ü;;'à" chaque

"ffi 
H;lüi,lii#rqËqr:;k*ài:i,l;âirrïr,:ÈsâFff i:l: j:üË"i:,]

portant au proJet, ainsi-que i;";; iàatitE"ti",i"-Ë" ààiËîàtion" no-tables qui pourraient,y êt-re apportéeÀ ou faites, avec tous res détalrsque lrAssociation peut-raison;àËi;;;;t àemand.er.

-r^^-_!J LlEmprunteur : i) tient 1es écritures et adopté 1es procéduresnecesseires Dour pnregistrer res opér.iion" et suivre 1a marche du pro-Jet (y compris 
"on "oit-dlàiaË"iràË-ài"i-es arantages qul en découleront)pour identifier 1es fournrt,res -Ài-'.à""i""" 

financés âu moyen du créd1tet en justlfier 1'iemproi. oans-ie-Ëaàià'àu ero5et ; i1 ) perriret êüx re_présentants de lrAssôciation d.e-"iËiià"-Ies instarratloàs et choatlerscomprls dans 1e Drôiet, et a'iàspèèiÀ"- r"" fournitures flnancées aumoyen du crédit èt ioué aocumenii-ài-z""rtur." y afférente ; et 111)fournlt à lrAssoclation^peui"ràiIoiË.üiàrent deârander en èe'qur con_cerne 1e projet, son cott et, iÀ-À.Ë-;;Èe;i,-iË";;;";;sIE qrr 
"no.ecourerontr Ies dépenses réâIisé.À a,r-roy.n'0"-ô.gàîï'Ëi'i"" fournl-tures et services financés au noyen auait"ôraàit;-



c) Lorsque l rEmprunteur a attribué un marché de fournltures, -tra-
vaux oü serviies {ui âoit être financé au moyen du Crédit, lrAssocla-
tion peut publier'1a déscription dudit.marché, le nom et Ia nationalité
de fràdjudicataire et 1e prix du marché.

d) LrEmprunteur prépare et f or.rnlt à I'Association dans fes meil-
leurs délais après lrachèvement du Projet, et dans tous les cas six
mols au plus târd après 1a Date de C1ôture ou à toute date ultérieure
corivenue à cet effet par lrEmprunteur et lrAssociation, un rapport dont
1a portée et fes détails ont été raisonnablement fixés par lrAssociation
portant sur ltexécutj.on et les premlères activités du Projet, .ses cotts
èt 1es avantages en ayant décou1é ou devant en découl-er, lrexécutlon
par l tEmprunteur et frAssociation des obligations qul leur incombent
iespectivement au titre de lrAccorcl de Crédit de Développement, et 1a
réalisation des oblectife du Crédit.

Section f.09.- LrEmprunteur pren

I

d ou fait prendre toutes mesure nécos-
de besoin tous terrains et droits fon-
du Projet et, dans les meiffeurs dé1a1s
à la satisfaction de lrAssoclation

errains et desdits droits à des flns
après ladite acquisition, étab1i
que lron peut disposer desdits t
1j-ée s au Proj et.

s a].re
c iers

Section 4 ô-1 -
ou a en r

pour acqu
necessa].r

érir en tant que
es à Itexécution

ARTICLE ÏV

Autres Cfauses

a) Lt Ernprunter-rr, parl..1 | intermédialre de 1a DEFC, tient
de façon régu1ière, conformément à des pratigues comp-

tables appropriées et appliquées systémat iquemen t, les écritures néces-
saires pour enregistrer l-es opérations, les ressources et Ies dépenses
relatives au Projet, rles services ou organlsmes cle l rEmprunteur chârgég
de lrexécution de 1a totalité ou drune partie dudit Projet.

tr) Sans préSudice de ce quJ. préeède, lrElnprunteur, par 1r lntér-
médialre de fa DEFC : i) tient ou fait tenir des comptes séparés pour
enregistrér toutes Ies dépenses au titre desquelles des retraits du
Compte de Crédit sont demandés sur fa base de relevé de dÉpenses ;il) conserve, pendant un an après fa Date de C1ôture (contrats, com-
mandes, factures, notes, reçus et autles pièces) justiflant les
dépenses au titre desquelles de retraits du compte de Crédit sont
d.eàandés sur la base de relevés de dépenses ; et iri) permet aux re-
présentants de f rAssociat.ion dtinspecter lesdites écritures.



c) LrEmprunteur, par ltintermédlaire de Ia DEFC :1) f€it vérlfler
conformément à des piincipes drat:dit appropriés et appllqués systéma-
tiquement, 1es conptes visés au paragraphe (a) de la présente Section,
Ie compte Spécia1 A et le Cornpte dtAvancc du Projet, pour chaque exer-
cice, par des rcviseurs -comptabl es indépendants jugés acceptables par
ltAssociation ; ii) fournlt à ltAssociatlon dans fes meilleurs délals
et, dans tous fes cas, six mois au plus tard après 1a clôture de'
]- texercice auquel i1 se rapporte, une copie certifiée conforme du
rapport d'audit desdits révi s eurs -comptabfe s dont la portée èt les dé-
tails ar:ront été raisonnablement fixés par l-'Association, y compris,
sans préSudlce de ce qul précède, un avis distinct desdits reviseurs-
comptables pourtant sur fes dépenses et écritures vlsées au paragraphe
(b) rie 1a présente Section et attestant que Ies fonds retj-rés du
Compte de Crédit sur Ia base des relevés de dépenses ont bien été ut1-
1isés ar.rx f ins al:xquel-fes ils étaient destinés ; et iil ) fournit à
l rAssociation tous autres renseignements concernant lesdlts comptes,
1es écritures et dépenses, et leur audit que lrAssociation peut ral-
sonnabfement demander 

"
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ARTTCLE V

Recours de lrAssociation

§ectlon 5.01.- a) Aux fins
dîtIbns-TéEérales, 1es fai
formément aux dispositions
savoir : sous réserve des
sente Section :

cl'application de 1a Section 6.02 des
ts c1-après sont également spéclflée
du paragraphe (h) de fadite Section,

dispositions du paragraphe (b) de Ia

Con-
COn-

pre-

Le droit de ltErprunter.r Ce retirer les fondL provenant
de tout don, c;u crédlt a.ccoÿ'd.i.rà ltEmprunteur (y corryris
le Crédit du Fonds Spécial) pour Ie flnancement du Projet
a été suspendu ou annulé en tout ou partie, ou i1 y â été
mis fin en tout cu partie, c:n;.-'rnémeènt aùx dlaposiÈtrons
de f taccord octroyant ce r-ion, prêt ou crédit, ou

Ce prêt ou crédit est dt et exigible avant 1téchéance
stipulée dans ledit ac cord "

b) Le paragraphe (a) <le 1a présente Section ntest pas appllcable
si l tEmprunteur établit à la s;tisïaction de 1'Associàtion gue : 1)
ladite suspension, annulation, terminaison, ou exigibilité anticipée
nrest pas due à un

i)

11'



manquement aux obfigations incombant à lrEmprunteur en vertu dudit
accord ; -et que ii) llEmprunteur peut obtenir auprès d'autres sour-
ces des fonds suffisante: pour 1a réalisatlon du projet à des condl_tions lui permettant d'honorer les obligations qui rüi incombent en '- rvertu du présent A c cord.

aux dispositions
cifié au paragra
produit, sous ré
Section.

d) lraccord entre la DEFC
sent Accord a été signé.

ns drapplication de Ia Section 7.01 des condi-ait ci-après. est également spéclfié conformément
aragraphe (d) de ladite Sectlon : le fait spé-a) (ii) de l-a Section 5.O1 du présent Accorâ se
des dlspositions du paragraphe (b) de ladite

10

ouvert conformément aux
sent Accord et ltEmprunteur
r lrAssoclation, que 1e
au Compte dtAvance du Prc-

et I|ONAB visé à Ia Section ).O4 du pré-

S e ction "o2"tions Gen
-A ux fi

l-e f
,iu p

phe (
s erve

ARTICLE VT

Date drEntrée en vigueur I Terminaison

sectlp-n-é"-o-1-. - Au sens de l-a section 12.01 (u) aes conditions Généra1esr-eË:Fe ff-visueur de 1 | Accord ae créàii-a" -É0"Èi"ppàrâài-Ëit-oËài;:--
ment subordonnée aux conditions suivantes :

- a) ^te. compte-spÇciaf A a été ouvert conforménent aux dispositlonsde la Section 2.O2 (c) Au préseot Accord ;

b) 1e Compte d.r Avance du proiet adispositions de la Section l;Ot (b) du
a _fourni 1a prduve, jugée satisfaisante
dépôt initial de J2 llit lions de Francsjet a été effectué ;

-c) KFI{ et crz oat nitifié à lrAssociation que toutes les condi.ti.onspréalab1es à ltentrée en vigueur de lrAccord de KF r,ÿ et de 1rAccordae ÿrf ont-été remplies, sous réserwe de I'entrée en vigue"" à"-pre-sent Accord si te1 est 1e cas ; et

été
pré

pa
CFA

Section 6.O2.- La date
d ication cle fà Sec

du 26 Novembre 1984 est spéclfiée aux finstion '12.04 des Conditions générales.app



Section 7. Ê1. - Le Ministre

Section (1) - Les adressesr.e la Sectionapp cati on

Pour l r Emprunteur :

Minlstère des Finances
B'P' 1o2

11

\EÏ
1 ? Emprr.rnteur. ; Adresses

ci-dessous sont spéclfiées aux fins
11.01 des Condltions GénéraIes :

ARTTCLE

Représentation de

1e
11.

ièpiësErt-ant de 1, Emprun
OJ des Conditions Généra

chargé des finances de ltEmprunteur estteur ar.rx fins d I appllcation de la Section
fes.

COTONOU
Républ1que Populaire du Bénin

Adresse téIégraphique

M]NIFINANCES

Coto nou

Pour 1r Association

MÏFTN

Déve l oppemen t

Tél-ex

Té1ex

5O09 ou

52 89

Association Internationale de
1818 H STREET, N.W.

Xashlngton, DC 2O41j
Etats-Unis d I Amérique

Adresse té1égraphique

INDEVAS
Washingtoo, DC

44oo9B
24A421
64145

rTT
RCA
U/lJI(

ou



4)

REPUBLTOUE POPULAIRE DU BENIN

Par /s/ Guy LanCry HAZOUME

Représentant Autori s é

ASSOCTAT]ON INTERNATIONALE DE DEVELG;EI'ÉNT

EI\f FOI DE OUoI 1es parties au présent Accorrri, agj.ssant parf intermédiaire de leurs rèprésentanti dûment autorisé§ à càt èrretont fait signer le présent Accord en leurs noms respectlfs dans leDistrict de Columbie, Etats-Unisr* 1es jours et an -que 
dessus.

Par /s/ Wllfried p. Thalwitz
Vice-Président Réglonal
Afrique de lrOuest

* L?Accord de Crédit de Développement a ététexte original en a nglais.
signé dans son
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ÀNNT'G 1

Retralt des Fonds du Cfédit

1. Le tableau oi-dessous indlque les Eatégories de travaux,
fournitures et services qui doivent être financée au moyen d.u

ftédit, Ie montant du C!édlt affecté à chaque Catégorie et 1e
pou.rcenta.g€ de dépenses au titre de travaux, de forrrnj, ture s ou
de services d.ont le fj-nancement est autorisé rlans chaque
Catégorie:

Ca

Soune Affectée
(Exprimée

en DTS)

1) Vdhicules et matériel 19O.OOO

pour 1es Parties À et
C du ho jet

2) Cotts drexploitation de 1O.OOO

Ia DEFC au titre de Ia
Partie A du ho jet

J) tbavaux forestiers dans le
cadre de Ia Partie B du
ko jet

{) ltavaux forestier dans le ?0.000
cadre de La Partie C du

Projet

§) Services d.e consultants dang 4}O.OOO

Ie cad-re des Parties A et E

du ho jet

6) DépSt in-itiaI sur 1e Compte 162.000
Spécia1 À pour financer des

dépenses au titre d.es Catégories
(r), (z), (r), (+) "t (i)
ci-èessus

100 %

78*

't8 %

1oo %

1e
%de

Dé see Financé

78%

I'lontant dt en vertu de

l-a Section 2.02 (c) du

présent Accora



caté

J) Remboursement de

lrAvance pour Ia Pré-
paration du ho jet

8) Non affecté

1OTAL

-14-
Somme Affectée

\rJxprrmee

147.ooo

161 .000

2. 500 "000

%ae
népensee Financé

Montant dt en vertu d.e la Sec-
tion 2102 (b) ou péeent
Accord

2. Aux fine de 1a présente Annexe, lrexlression travaux
forestlersrr tléeigne 1es travaux qui doivent Btre effectués :
a) pa.r I'ONAS, dans Ie cadre de La pa:.tie B du peojet conformé-
ment à lraccord. entre la IrEtr'C et ITONaB visé à Ia Section J.O4
d.u présent Accordl et b) par Les chercheuxs spécialisés en

sylviculture de la DRA dans le cadre de Ia partie C du hojet,
conformément au protocole entre Ia nElC et la DIA visé à Ia
Section J.05 du présent Àccord,

1. les por:rcentages de dépenses financés par I I Aesocj-ation ont
été calculés conformément à Ia politique de IrAssociatlon selon
laquelle aucune somme ne peut être retiréc du Compte de Crédlt
pour régler des impôts et taxes pergus par lrErnprunteur ou sur
Le territolre de 1r Eoprunteur slr des fournitures ou services,
ou lors de lrinportation, d.e 1a fabrication, de I'acqulsj-tion
ou de Ia livraison desdites f ourrrj-tr.lres ou Iors dc 1r inporta-
tion, de lracquj.sition ou de la prestâtion desdits services; à
cet effet, si Ie montant des imp6ts et taxes perçus sur 1es

fournitures ou gervices quj- doivent être financés au moyen du
Clrédlt ou à I'occasion dtune opération intéressant ces fourni-
tures ou ces se:vices dirdnue ou augmente, lrAssociation peut,
par vois de notification à Itfuprunteur, augmenter ou d.iminuer
Ie 1»urcentage de financement applicable auxdites fouï.niture s

ou auxdite services dans Ia me sure requise por.rr ltapplication
de Ia politique de lrAssociation exposée ci-dessus.

4. Nonobstant 1es dispositions du imragraphe 1 ci-dessus, aucune somre ne pêut être
retlrée pour régler : a) des dépenses effectudes avant Ia date d.u Brésent Accord, et
b) d.es paiements effectués au titre de dépenses de ra cetégori" (,), à molns que lrAs-
sociation nrait reçu l,a preuve, jugée sati.sfaisante par erre, que le protocore eutre
Ia DEIC et la DRA vlsé à 1a Scction 5.05 du présent Accorcl a été signér
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5t Nonobstant Ies ormes affectées aux dj.verses Catégorles du
Crédlt ou 1es pourcentages de d.épensês financés par lrAssocia-
tion lodiqués au paragraphe 1 ci-dessus, si L,Association a
raisonnablement déterminé que le montant du Cbédit affecté à
une Catégorie quelconque ne suf'fiïa i,a.s à financer Le môntant
convenu des Cépenses de ladite Catégorie, 1'Association peut,
par voie de notiflcation à I'trhprunte.ur : i) transférer à cette
Catégorle Ie montant supplémentaire nécessaire en Ie prélevant
sur les fonds du ftéd.it qui étaient auparavant affectés à une
autre Catégorie et qui, de lravj.s de ltAssociation, ne aont las
requis pour rég1er drautr:es dépensesl et ii) si ce transfert ne
suffit pas, dininuer Ie por-rrcentage c1e financenent applicable à
ces dépenses aJin que les retraits au titre de ladite Catégorie
puissent se poursl-rirze jusqu'à ce que toutee 1ee ilépenses
prévues au titre de cette Catégorie aient été effectuées.

6, Si lrAssociation a raisonnableuent rléteminé que Itacqulsl-
tion de toute fourniürre ou de tout service coDpris dans 1tune
quelconque d.es Ca.t4gorles est incomlatible avec les procédures

stipulées ou visées dans le présent Accord, aucune dépense

effectuée pour régler tadite fournitr.rre ou led.it seryice nrest
financée au moyen du Créd.it et lrrrssociation peut, sans préju-
dlce de tout autre droit. pouvoir ou facuLté de recor:rs qui lul
§ont conférés en vertu d.e ltAccord de Crédit d.e Développement,

annul€r, par voie de notification à 1r Eûlrunteur, 1e montant du
Crédit qui, de lravis raisonnabl,e de ltAssociation, représente
le nontant des dépenses qui auraient 1rtr autrenent être finan-
céeÊ au moyen du ftédi t.
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dNNIXE 2

Description du Projet
Le kojet, rlônt les princile"ux objectifs sont draugnenter

I'offre de bois produit lccalenent et d,anéIj.orer d,une façon
générale Ia gE8tion financière et techni.que du sous-secteuf
forestier de 1r Eoprunteu-r, comprend les paxties suivantea :

Partie A: Renforc ement de Ia IEFC

Cbéation et activité drun Service d'fnformatlon et
d,rorientation au sein de 1a DEFC.

Partie B r Plantation de Iaoa

Cléation et entretien d.rune plantation de J.BOO ha de teck
dans la forêt classée de Io"na 

"

Partie C: PIantations. l.ilcte s

Mis en place et entretien d.e plantatlons pilotes sur
envi.ron {10 ha des forôts classées de Toui et de Ieoa.

Partie n : Formation

Octroi de bou-rses rle fo:mation à des membres des services
foreetlers.

Partiæ E: Etudes

Exécuti-on :

a) d'éürd.es pour 1a préparation dtune stratégie du

développenent du secteur forestier I

b) d.'une étude évaluant 1es activités forestières en

co1lls i

c) d'une étude de faisabilité concernant Ia prép^ratlon
d.e futurs projets de développement foreetier.

+*

Lrachèvement du kojet est prévu poux 1e JO Juin 1ÿeÿ.
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ÀNNEIG I
Passation des Marchés

A. I,ee Dârchés cle fournitr:res doivent être groupés sous une
forme et selon Les catégories jugées satisfaisantes par lrAsao-
ciation de façon à encoura6er la concurence et à perraettre des

achats gror.rpés cotrpatibles avec des pratiques approprj-ées du
point de vue d.es techniques et oe Ia passatj-on d.es narchés.

B. Appel dr0ffres International

1. Sauf pour ce qui est des exceptj,ons prévues aux paJtj.es D et F ci-dessouer
res marchés de forznitures sont passg3s selon des procédurea conforroes à cerlee
qui sont exposées dans I'édition cor,,ante de juilfet 1ÿ90 des iDirectives con-
cerr:ant 1a Passation d.es I&,rchés Financés par res hets de 1a Banque l4ondlare
et les Créd.its de lrIDl{'r, pr.rbliées paï Ia Banque en mars 1977 (.éditiou d.e

juillet 1ÿ80) ci-après dénonmées.lee Directives), par appel à la conc,rrence
internationale selon 1es dispôsitions de Ia partie A deE Eirectives.

2. En ce qui concerne les r:rarché s de fourni.tures pour Ia passation deequels
i1 est fait appel à l-a concurrence internationare, outïe les dispositions
énoncées dans le paragraphe 1.2 des Directives, 1r hprunteur prépare et ennoie
à 1tAssociation dans 1es meifle*rs déIais, et d.ans tous les cas 60 jours au
prus tard. avant Ia publication des premiexs d.o cr.rment s drapper droffres ou d.e

lréEélections sry rapportant, selon 1e cas, un avis généra1 sur la 1»,ssation
d'ee Éarchés d.ont 1a présentation, la ten6,-r et 1es détai1s ont été raisonna-
bletent fixés par lrAssociation; 1'Association fait publier ledit avis g6nére1
de manlère à donner aux soumi ssionnaire s éventuels re temps d.e présenter leure
offreê concer"nant res fournitures en questi.on. Lt Emprunteur fournlt ree rensel-
8lroB€DtE nécessairee pour nettre à jor:r annuell-enent Ledit avis généraI aussi
longtempe quril reste d-es marchés relatifs à des fournitures devant être pae-
sés par appel à Ia concurrence internatiornl-e.

1. Aux fins de lrévaluation et de 1a comparai son des offres poltant sur res
flrnltures devant faire ltolijet drun appel droffres intertrational : 1) les eou-
sionnaj-res srnt tenus d.r indiquer dans leur offre le prix c.a^f. (port d.'entrée)
des fournltureg irportéèB ou 1e prix départ usine ou dans re co@oerce d.es four-
tures faisant ltobjet d.e ladite offreg 11) 1l- n'est pas tenu compte des d.roits
de douane et autres taxes à ttimportation, ni des taxeg sur Ies ventes ou anai
logues perçues lors de la vente ou d.e Ia li*aison des fru-rnitures, en vertu
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de lroffre; et lii) iI est tenu compte des frais d.e transports intérieur et autreB
fou-rni t,.rre s à leur tieu druti.lieation oudépenses afférentes à la

dIinstallation.

C. kéférence Àccordée

livraison des

aux Fournlsse,.r.rs Nationâux

Pour 1es Earchés de fournitures passés conforrnément aux procéd.ures décrlteê ai,ens

1a Fartle 3 de Ia présente Ann€xe, 1es fournitr:res fabriquées au 3énin peuvent béné-
ficler drune ruerge préférentietl-e conformément aux dispositions ci-après et soua ré-
serÿe de celles-ci :

1. Four 1es marchés d.e fcurni ture.s, tous }es documents d.rapper droffres aloi-
vent ind.iquer crairement Ia préférence qui sera éventuefleoent accordée, Ies ren-
seignements à fournir pour établir qu'une offre rempli-t les conditions requisea pour
bénéficier d.e Ladite préférence, Ies tlifférentes méthodes et 1es différentes phasee
de 1a procédure d'évaluatlon et de comparaison d,es offres.

2. après l'évaluation, 1. s offres satisfaisant aux conditions requisee sont
classées dans lrun d.es trois groupes suivarrts :

1) GroupeA Ies offres pcrtent sur des fourni tures fabriquées au Bénin
si Ie soumissionnâire étâb1it à 1a satisfactlon de I | fuprun-
têu.r et de lrAssociation que Ie cott de fabrication desdlts
fouz'nitures conprend une valeu.r ajoutés au Bénin égple à 20 %

au noins du prix dépa:t usine i«1iqué dans ltoffre.
2) Grcupe3 : toutes les autres offres drorigine locaIe.

1) Groupe C : Ies offres portant sur toutes les autreg fourniture E.

1. Afin de d'éterminer que11e est, dans chaque groupe, rroffre l,a plus avanta-
geuse, on procède tout d.'abord à ra comparaison de toutes Ies offres de chaque
groupe ayant falt lrobjet dtune évaruatj,on, sans tenir compte des droits ale d.ouêne
et autres taxee à lrimportation, ni des taxes sur res ventes ou analogues pergues
lors de la vente ou d.e La livraison des fournitures, en vertu de lroffre. Ies offres
jugées lee plus avantageuses dans chaque groupe sont alors conparées res uneê aur(
autreg et si, à ]tissüs d.e cette comlaraison, crest une offre du Groupe A ou du
Groupe B qui est Ia plus avan,tageuse, ladlte offre est retenue aux fins d r attrlbu-
ti-on.
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4. Si, à lrissue de Ia comparaison effectuée suivant 1es noclalités tléfinies
au paragraphe J ci-dessus, c'est u:re offre du Groupe C qui est la plus avaJltageuse,

tôutes les offres du Groupe C son',, ensuite comparées à ltoffre jugée la plus ava.nta-
geuse dans le Groupe A ; aux seufes fins de cette comparaison, on ajoute au prix
d.ea fouznltures ioportées indiqué dans chaque offre du Groupe C un Eontant égal au
plus faible des d.eux éléments ci-après : i) les droits d.e d.ouane et autres taxes à
1r lmportati on qutul import at eu-r non exonéré devrait payer sux les fournitqres i.upor-
tées incluses dans ltoffre du Groupe C, ou j.i) 15% ü, prix e. a. f. inrtlqué d.ans

lroffre desdites four" tr:re s. Si, à ltissue de cette c ompara,i son, lroffre 1a plus
avaatageuse est cel1e du Groupe Â, lad.ite offïe est rêtenue ar:x fins drattrlbution ;
eir,on, c'est lroffre du Groupe c évaluée 1a plus avartageuse conJozuénent aux dispo-
sitions du paragraphe J ci-d.ess-rs qui eet retenue.

D. Autres procédures de passation d.es narché s
1. I,es narchés de f ournitr-rre s estimés devoir cotter moins que 1r équlvalent de
100.000 dol,lars Eais plus que 1r équivalent de 5o.ooo dollars peuvent, chacr:n, Être
attribués à ]a srrit e d. trur appel d.toffres fai sant lrobjet dtune publicité 1oca1e,
confo::mément à d.es procédures jugées acceptables par 1tr\ssoclation.

2. Les narchés de fou-rnitures estlnés devoir ortter 1r équlvalent de 50.000 dolla.rs
ou noins peuvent être aôjugés apràs d.enand e d.e prix à trois fouznis sel]-Ïs au moiJrs,
étant entendu toutefcis que Le prix tctal des marohés ailsi attribués ne d.elt pas

d.épa,sser 1t équivalent de 100.000 dollans.

E Exa,nen l-rAssociation des Décisions ltises en Mattère de Passation
des Marchés

1. EJcaxûen des appels dtoffres et de ltattribution envisagée, et passation acfinl-
tive des narchés :

Por:r tout roarché dont le cott estinatif est égaI ou supérier.:r à la rontre-
val-eur de 1O0.0OO dôltars :

a) Avart de lancer ltappel drcffres, l r Ehprult er:r sor:met à L t etça.men d.e ltAsÊo-
ciation Ie texte duù:'-t appel d.toffres, 1e eahier des oharge s et autres drcunent s

relatifs à ltappel droffres, ei.nsi qurune description de 1a procédr.Ee publlci-
talre qurll §e propose ar:xùit s docr.uoent s ou à lad.ite procédure toutes Eod.ifl.ations
que lrÂesociation peut rai som:iablement detrander. loute modifioation u}téxieure du
dossier drappel droffres d.oit être approuvée par ltÂssoclation avart d.rêtre connrnL-
quée aux sou[issiomaires éventue].s.
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b) Après réception et évalu.ation d.es offres, et avant que I t attribution ne

fasse lrobjet dtune décision définitive, l r Eftprurt eu.r inùique à lrAssociation Le

nom tlu sor.missionnaire auquel il se propose drattribuer ro ua^rché et fournit à
lrAssociation, s'uffisa.mxoent à 1, avance pou: qutelle puisse 1r exa.oiner, un rapport
détailIé sur It évaluation et la conrparai son des offres reçuee et À^-r3 eutres rensei-
gneoent s que ltÂssoclation peut rai sonnableraent d.enand er. Si LtAssociation estime
que l rattributlon envisagée serait incorpatible aveê Les Dinectives ou avec 1a pré-
sente Â:urexe, eLle en lnfome l t Enprunteur dans les meiller:rs délaie en indiquant
1es raisons d.e son opirlion.

c) les conditions d.u narché ne peuvent, sars que IrÂssociation a-it donné êon
aplxobation, différer sensiblement d.e celles qui étaient prévr,res dans )-rappel
tl I offres ou lors de La présélection.

d) Deux coples certifiées conformes du narché sont for:rnies à llAssoclatlon
d.ès sa si6rature et avart lrênvoi à l-tÂssociation de Ia prenière denan6e d.e retrait
de fonds du Compte de Crédlt au titre dudlt maxché.

?. Pour tout roa.:rché qui ntest pas rég1 par le paragraphe précédent, ItF-pnt:teur
fournlt à IrÀssoclation, d.es qutil a été signé et avant d.e sou.oettre à LrAssocia-
tion la prenière d enande d.e retralt d.e fonds du coupte de créùit au titre dudit
narché, cleux copies certifiées conformes dud.it marché, ar:xque11es sont jointe ). rana-
lyse des offres, les recomand.ations reLatives à lrattribution ttu ma.rché et tous
autres xenseienement s que 1rÂssociation peut rai sonnablenent aleoar(ler. Si lrAsBociÊF
tj.on estiûe gue l rattribution du roarché est incompatible arec les lirectives ou
avec la présente Ânnexer elfe en infomre 1r ]I!ærrx1t êu.r dans 1es neilleurs délais en
indiquant les raisons d.e son apinlon.

1. Âvant dtapprouver une roodification ou r::re clérogation iroportarite ar:x cond,itlons
drul narché, d I aecord.er rure prorogatlon du délai stipulé pour lrexécution duèit
marché ou de dorùrer ltinstruction de modifier reùi.t narché (sauf dans 1es cas
d t ertrêae urgence), loxsque cette d.écision auralt pour effet d.raccrôitre Le cott
du narché d.e plus de 15 ÿ6 par rapport au prix initial, l rhpn:nt er:r info:me lrAeso-
ciation tle Ia nod-ification, d.érogation, proïogation ou instruction proposée en
incliqua.nt les raisons de sa décision. Si lrAssociation esti-ne que cette propoai-
tion serait lncourpatible avec les dispositions du présent Àccord, elle en lnfo:me
I?fuprunteur dans les neirleurs d.éIais en ind.iquant 1es raisons de son opinlon.



21

F. îrav ne Nécessitant t:as d.e Passation de }Ia-rché

Tous les travan:x de foresterie compris da.ns les parties B et C du hojet
peuvent être effectués en réglo pa.r 1t 0NAB et 1a IXÂ, respectlvenent.
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I_UUI,XI 4

Coropt e Spécia1 Â

1. Aux fins cle 1a présente Âr:nexe I

a) le tezre ttcatégorierr désigne r:r:e catégorie cle travaux, fourîitures ou se5-
vices devant Être fina,cés au ,I]oyen du créd.it, come il est indiqué au para6raphe 1

d.e l lÂnnexe 1 au présent Àccord. ;

b) lrexpression ridépenses autorisées, désigne des dépenses effectuées po,r
régler Ie coût raisonnable d.e fournitures et services nécessaires à I r exécution
des Parties Ar B, c et E du Projet et d evant ôtre financés sur 1es fond.s d.u crédit
affectés a,x catégories (t), (z), (l), (+) et (!) confo:ménent a*x clispositions tte
IrÀrnexe 1 au présent Accord. ; et

c) lterpression ,dé!ât initialr' d.ésigzre un nontant en trbance cFA équlvalant à
162.000 Drs a-ffecté à Ia catégorle (6) et qui sera retlré du compte d.e crédlt et
déposé au conpte spécial /r confo:ménent à Ia pre*ière phrase du paragraphe ] de Ia
présente Arrnexe.

2. I'es paiement s effectrrés sur Ie Cornpte Spécial A servent excluslveoent à flna1oer
des dépenses autorisées conforîéEcnt a,x d.ispositions d.e 1a présente Ânnexe.

1, A Ia d.enande de l t fuprunt er,", lrAssoclation ratire du conpte de crédlt au non
de l rEhprunteur et verse au ôompte spéoJ.el tr rE d6ptt initlal. par 1a sulte, sur
Ia baee de d enand.es présentées par l r fuprurter:r à lnte:rral1es précisés par lrAsso-
ci.ation, lt,l\ssoclation retire du coopte de crédit et dépose au coqrte spécia1 A,
pour reconstituer letlit compte spéciaI À, une sorme co(respondant aux nontant s
retlrés du cq'npJs spécial À po,r financer cres dépenoes autorisées, Dais aeuleEent
daris Ia ne sure où le nôntant tiuùrt dépôt, ajouté au soId.e d.u compte spéciaI A à Ia
tLate de ladlte d.eoande, ne dépasse pa6 au totar Iréquivalent du dépôt initla1. A
rnolns que }rÂssociation nren décid.e autrenent, tout nouveau ôép6t effectué aprèe
Ie dép6t initial, est retiré du coepte de créd.it par lrÂssoclation au titre des
Catégories respectives (1), (2), (]), (4) et (5), et potrr les Eontant s respectlfB,
justifiés par res doc*ment s acconpagm,t la d.emade de clépôt préeentée conforroé-
Eent aux dispositions du paragraphe 4 tte Ia présente .Arrrexe.
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4. Avant ou au Dooent de présenter à rrAssociati.on une d.eoand e d.e dépôt au coopt e
ft>écial A après 1e tiépôt initj.a1, l rhpzunteur fo,rnit à r.rÂesociation, pour châ,que
paisnent effectué !êr l t F.''pnrnt e,r au moyen d.u compte spécial Â, tous Ies docr:ment s
et autres pièces que lrÂssociation peut raisonnablement d.emander et qui i-ndlquent
que le paiement a été effectué au titre de dépenses autorisées.

5. Nonobstant 1es d.ispositions du parag?aphe J de la présente Aruxexe, aucun autre
dépôt ntest effectué par ltÀssoclatiôn au Compt,, Spécia1 A r i) lorsqus L rAssocla,-
tion a décidé que tôut n.uveau retrait pcut ôtre fait d.irectenent pa.r l rEmFrrnteu!
du conpte tle créd-it en vertu d.u para6raphe (a) ae ra section 2.02 du présent
Accord, ou ii) lorsque l-e nontalt totaJ- non retiré du compte de crétlit au tltxe
dee catégories (t), (z), (l), (q) et ()) pour les pa.rtles ll, B, c et E du Frojet,
ooias le mont ant de t out accord condltionner d.e remboursement passé par rrAssocia-
tion et de tout engageDent spécial pris par lr-iissociation confor.-aéuent à la Sec-
tion ).02 d-ee conditions Généra1es au titre des partles Â, B, c et E .lu proJet, est
équivarent au doubLe du dépôt irrltial, Ia pr -:aiàre d.ate à 1aquel1e rrr.,o de cee
deux falts survient étant retemre. Le solde du conapte de crédit affecté ar:x cat&
gcriee (t), (?)t (1), (4) "t (5) pour les partles À, B, c et E tiu proJet est retlré
du coopte de crédit confo::oément aux procédr.:res notifiées à r- r fuprunteur par llAsaè-
clatlon et ce, wriquement après qurir a été étab1i et dans 1a oegure où 11 a été
établi à La satisfaction de lr,,Issoclati-on quê ra totalité du aolde du coopte spé-
cial A à Ia date de nôtification a serwi
sées.

ou serÿira à régIer des dépenses autorl-

6. Si lrAêsooiatlon estitre à ur: morent quelc:nque :

a) qutun paleoent au noyen du Compte Spécial 1, s 1) a été effectué por.r régler
une dépense ou un nontent non autorisé en vertu des dispositions du paragraph€ 2
de Ia présente Ar:nexe, ou li) nrétait pas justifié par Ies docu,ents fou,-l. confor
ménent au para8taphe 4 de ra prdsente Arrnexe, Irfu?nmteur, d.ès notlfloation ale
lrAssociation et à moins que l r.Ir.ssociation nren décide autreuent, avant t out nou -
veau dép8t effectué pa:r IrÂssociâtiôn au Conpte Spécial _A., <Iépose au Csopls Spécla1
Â ou, si IlÂssociatlon J-e demande, renbor:rse à lrAssociation un eontant éga1 audit
paienent, ou à 1a fraction duùit paienent, qu-i nrétait pra,s autorlsé ou Justifié 3

ôu

b) qutun solde éventuel du ccrpte spécia1 A nrest pas néceasalre pou, effeo-
tuer dtautres pai-ernent s au titre de dépenses autorisées, 1r Flnlruntelrr sten6age,
dès notification de lrÀssociation et à moins que ]tAssoclaticn nren déciile autre-
ment, à rembourser à Ir]\ssociatlon ledl-t soLde du Coropte Spécla1 A.
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rr,Àmcrro, NoN o,Ercrtlt., DU rD(rE
ANGIAI S OruGINÂL QUI SEUI lrifT FOI

ACCONN DE CREDIT DU EONIS SPECfAL

ACCOfiD, en date du 26 Juitlet 1984, entre Ia REpUBLIQUE POPULAIXX DU BE{IN
(l rtuprunteux) et 1 'ASSoCIAîI0N I}ITmNA?IONÂIE DE DE\IEL0pPEIm\T agiÈBart en qualité
d I a.DMrNI sraArE'lJR du FONDS sPEcrAL étabrl au noyen d.e contributions vereées par
cerÈains Etats Menbr€ e d.e lrAssociation rnternationare de }éveroppenent.

ATÎE\IDU QUE Â) par Ia Régolution I1o IDÂ 82-6 que 1es Ad-ninistrater:rs de
llAseociation rnterrrationale de Développement (ci-après dénonnée rrrnA) ôht ad.optée
1e 26 octobre 1982, ltrDA a créé r:r: Fonds spécia1 allnenté par d.ee contrlbutlons
versées Dax certaills Etats Î'{enbres d.e lrrrA et ad.uini stré par lrrDA, agioeant en
quallté d tAdair:istrateur dudlt Fontls Spécia1 ar:x fins d.e 1aàite Réeolution et confor-
oéoent à ses dispositlons I

ATIENDU QIIE

aid.e provenant d.es

proJet tlécrlt tlans

Iad.lte aitle serait

3) L t Eoprunteur a d.emandé à 1 rA,àrn; nistrat epr ile 1ul .g.ord6a une
ressources du Fonds Spécial pour contri.buer au fi-nancenent d ru-tr

L tAnnexe 2 au présent Accord et que 1t Aduini. strateur a Jugé que

conforûe aux dispositions de Ia Résolution susnentioru:ée 3

ATIB\TDÛ QÛE C) 1t Flilrunteur a éga.lenent demandé à lrInA de luJ fouzrrir une aide
supplénentaire poux contribuer au financeuent d.u proJet et que par un accord en d,ate
tle ce Jour (cl-après d.énormé lrAccord de Crédit de néve loppenent ) concLu entlce ] r rtErnlrl-
teur et It IDÂ, lrIIÂ a accepté draccorder à 1r fupn:nteur cette ald.e d.tun
sontartt globaI en principal éqrrivalent. à Deux lti.llions Cinq Cent Mi11e Droits d.e îirage
Spéciaux (z.5oO.Ooo DTS) (ci-après aénoumée 1e Créüit de lrfnA) ;

AîTE{X,U QIIE D) 1r m'prunteur se propose d.robtenir;
i) de Kreùitanstalt für Iÿi ed eraufbau (ci-après d.énomée Kfl,/) wr prêt (ci-aprè6 déno@é
le hêt d.e Kf'l./) d.tun eontant équiÿalart à trois nillions lmit cent Eilre d.orla.rs
(t l.eOo.0oo) pour contriluer à financer une partie du hojet aux conditlons
stipulées dans un accorit (ci-après dénomé l-rAccord tte hêt de Kfw) qui rlevra être
conclu entre lrfuprunteur et xÏt{ ; et ii) de Deutsche Gesellschajt für Technlsche
Zrrsa.rEêrurbcit GmbH
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Section 1.02. A Doins que Ie conteïte ne requière r:le interprètation
différente, fes tertes et expressions définis darrs l.es cond.itlons Généraree et
tlane 1e héa.ubule au présent Accord ont, chaque fois qurils sont utilisés da',s

1e présent Accord, Ies significations fig!:art d.ans lesdites Conditions
Générales. Dn outre, 1es ternes et expressions ci-après ont les significations
suiÿant e6 !

a) ltexpression rrRésolution sur' Ie tr'onds spécial, désigne la Résorution
No rDÂ 82-6 des hdninistrateurs de J-rrDA, portant, nôta.E,ent, création du lands
Spécial ;

b) re terme t'Àdministrat eur" désigae rrAssociation rnternationale de
!éveroppenent agissa-nt en qualité d rÂdministrat eu:, du londs spéciaI mentionné
dans le Préambule au présent Accord. ;

c) lrexpression rr&enbre de ra première partie de rrrn " désiêne *, pays neobre
de lrAssociation auquel siapplique 1e régine que 1es statuts de r-'rDA prévoient
pour les pays dont te nôm figure dans ra prenière partie de lrArlnexe À ar::rdit s
Statut s ;

d) l'expression !'membre de ra Der:xiàrne partie de lrrDA'r d.ésigne r:l pays menbre
de lrIDh qui niest pas membre de la prenière partie de IiIDA ;

e) lrexprossion trÂccord de crédit de Déveroppementrr drisigne lraccold en d.at e
de ce joru conclu entre l r Emprr:nt eur et lrrDÂ ar.rx fins d.u projet, y conpris 1es
mod.ifications qui po,*aient rui être apportées , rrexpression r'Àccord. de créd,it
tle !éveloppenentrr désigne égarement r.es conditi.ons Généra1es Âppricables aux
Accords de crédit de néveloppement d.c f rrnÀ, en date ttu ]o Juin 1980, app]icables
audit Accord, tous res accord.s compléta.nt rrÀccort de crédit de Développeoent et
toutes fes arutexes à I rAccord de Crédit de Développement ;

f) Ie sigle ,nE'c'r désigne 1a Dfuection d.es Eaux, Forêts et chasse du Minis-
tère des Fezues drEtat, de 1rE1eva6e et de 1a pâche de l r Emprunt eur, ou son éventuel
successeul i

g) le sigle I'n!"r'r désigne 1a DiTection de ra Eecherche Agrononique du Minls-
tère d-e I tE)rseignernent supérieur et de r.a lecherche scientlfique de l r Emprunt e,r,
ou son éventuel successeur I

h) Ie sigle "oNAn't désigne lrOfflce Nat ional du Boi.s, société étatique fonr-
ttoDrant corufo:rnénent à 1a Iégislation de ] r Enprunt eur ;
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1) 1e si61e ItCAÀrr désj-gne la Caisse Autonome drÂn.rtissement du lvlini stère

de 1r !'IiFrunteur chargé des fJ.nances, ou son éventuel successeu.r ;

j) lrexpression I'CoEpte Spécia1 Br désigne 1e conpte qui doit être orryert
et ensulte naj.nt em.l confor"ménent à ta Sectj.on 2.02 (c) du présent Accord i

k) ltexpression rrCoapte drAvance d.u ?roJet'r désigne 1e compte qul doit 6tre luvert
et par Ia su-tte maintenu conforrément à 1a Section ,.01 (b) du présent Accoril i

1) l t expression rrfuercice du Pxojet" désigrre 1a période d.e d.ouze nois coo-
nença,nt le 1er Ju-ill-et de chaque arurée ; et

n) ltexpression rrFranc CÎÂ'r et le sigle otr'Ctr'A d.ésignent Ie Franc de 1a coo-
nr:naut é Finalcière .{fricaj.he, q1].l est Ia mormaie côIo:rtrune de } I Enprunteur et ales

autres trenbres d.e frunion Monétaire d.e 1'Âfrique de lrouest.

AJIT]CÏ,E 1I

tre Crédit du lfonds Spécia1

Section 2.01 . LrAdn-lnistrateur consent à 1t fuprurrter:r, aux condi.tions stipulées
ou visées alams l tAccord de Crédit d.u Fonds Spécial, un montant en nonnaies dj.verseg
dtr:n montant équivalent à Deux ltilfions six cent lTilfe Droits d.e Tirage spéciaux
(2.600.ooo ms).

Section 2.o2. a) Les fonds provenant du Crédit d.u Fonde Spécia1 peuvent être
retlrés d.u compte du crédit du Fond.s spécia1 au titre d.es dépenses effectuéee (ou,
si l.Âd-einistrateur y consent, des dépenses à effectuer) pour régJ.er 1e cott rai-
sonnable d.es fôurnituxes et d.es services nécessaires à lrexécution du hojet, et
qui doivent être financés au Eoyen du crétlit du rond.s spécla1, conforoénent ar:x

dlsposltions d.e IrÂrmexe r au présent Accord., y compris l-es nod.ifications qul
louxraient être apportées à Iâd.ite Annexe d rr]rl comun aocord entre l t Euprunteur
et 1 I Ad-ulni strat eur .

b) Les retralts ne peuÿent être effectués qurau titre de dépensee rég1ées
pour ales fou-rîitures ou services provenant A) de lrun des Etats Irienbres ile 1a
Derr:ciène Partie de ltrDA g 3) arwr Etat qui est membre de 1a prenière partie de
lrInA et qui remplit 1es conditlons énoncées au païa€raphe t1 (a) (ii) ae fa
Résolution srrr 1e Fonds spécial à la date du présent accæd,, seron res critères
établis pax l t Administrateur.



5

c) Aux fins d.e ltexécution d.es Parti.es A, 3, C et E du Projet, l r hprr:ntetr
ouÿJre et par la suite maint ient à 1a CAIL un Compte Spécia1 B en FCFA à dee conttltions
jugées satisfaisanteÊ 1nr 1tÀdninistrater:r. les dépôts et 1es retralts sur 1e

Conpte Spéclal 3 sont effectués confo::nénent aux dispositions d.e l rArmexe 4 d.u

présent Accord,.

section 2,o1- A moins que 1 t Ad-uini strat eur nren convier:re autrement, 1es
ra.rchés de forrznitures et d.e travar:x de génie civir. nécessaires au proJet et
deva,t âtre financés au aoyen d.u créd.it du lond.s spécial sont régis par res d.i spc-
sitions de l. rAnaexe ) au présent Âccord.

Section ?.W. ta nate de Clôtr:re est fixée au ]0 Juin 1990 ou à tû,rte date
u1téri.eure anêtée pa: 1 t Àdmini strateur, et comuniquée à l r Flnpru.t eur d,ans les
neiller:rs tlélais.

Section 2.O5. a) L,Emprrrnteur verse à I|IDA une coromission d,l en€agenent au
t.*c arnuer tle un deul po,r cent (or5o %) sr:r Ie montant en principal du crédit
èu Foad.s Spécia1 non retiré. La comnissj.on oor:rt d.rune date t ombant eoixante j our'
après 1a date de lrAccord de crédit du rond.s spécla1 jusqura,x datea respectlves
auxquel'Ies des nontants sont retirés par l r Eqrrr.rnt eur cu compte de crédit du Fonds
Spécial ou sont aruouLés.

b) la connni ssion d t engagement est versée : i) a,x lie,x que lrrDA peut ra,ison-
nêblement choisir ; li) sans restrictions d r r.ucu,,e sorte inposées par l r rLrpn:nt eur
ou sur Ie territoire de l t Eoprunteur ; et iii) dans la Eorinaie spécifiée dans r.e
présent Àccord aux fins d.r exécution d.e Ia Section 4.O2 des Condltions Général_e s
ou dans toute (s) autre (s) monnaie (s) acceptable (s) qui peut (peuvent ) gtre
désignée (s) ou choisie (s) en vertu d.es dlspositions d.e ladite section.

section 2.06. I r fuprunt eur verse à lrfDn u,e ceorission de serÿice au taux
aJulueL de trols quârt s de u,' pour cent (0175 ol) sur Ie rnoata.nt du crédit du Fonds
Spécia1 retiré et non encore amort j..

section 2.07. les comissions sont payables semest?i.ellement Ie 1er A,-ril et
Ie 1er Octobre de chaque ar:née.

section 2.0ê. l l hprunt eur remborr.se à rrrDA 1e principal d.u cré.it du Fonds
spécial pa., échéances semestïielles payables fe 1er avril et le 1er Octobre, à
cotrpter du ler Octobre 1994, la dernière échéance étant payable le .l er A'ril 2O)4 ,
chaque échéarrce, iusqurà cefle d.u ler ,lrrril 2O0{ conprise, étant éga1e à un deni
pour cent (or5o %) dudlt principal et chaque échéance postérie,re étant égal-e à
un et d.eE-i por:r oent (1 ,5o /") dudit principal.
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Section 2.0). La monnaie de 1a Républ ique Française est déeignée aux fina
drapplicatlon de 1a Section 4.02 tles Conditions Généra1es.

ARTICI,E ITT

l_',:éc.iti::r du Pro j et

Section 1.01 . a) tr t Elrnpztlrlt eur exécute 1e Projet, par ltinteraéd.laire de 1a

nffC, avec 1a diligence et lrefficacité voulues et selon d.es néthod.es atlministra-
tives, financières, sylvicoles et techniques appropriées ; iI fournit, au fur et à
mesure des beaoins, lea fond.É, install-ations, services et autres ressourceg néceE-

saires à I rexécution du FroJet.

b) Sa.ns préjud.ice ales obligations qui lrri ilconbent en vertu du paragraphe
(a) ci-dessus, 1t fuprunteur : i) aux fins du Projet, ouvre, et p.r 1a suite uain-
tient, à la CAA un Conpt e dlAvance du hojet à d.es condltions jugées satisfai-
sa,ntes 1»,r lrAd.Èlnistratlon ; et ii) outre 1e dépôt initial de 72 n.J.llions d.e

Francs CFA visé à la Section 6.01 (b) du présent Accord, dépose toue 1es quatre
rûois au conpte d ravance du ProJet un nontant égal à Ia sos@e cles paiements effec-
tués sur' le Conpte drÂvance du Projet pentlant les quatre nois innédiatenent prê
cédents ; il est toutefois ent end.u qurà tout monent Les fonds disponibles d.ane Ie
Conpte dtAvance du hojet doivent âtre sufflsants pour pemettre drexécuter 1e

Projet avec cliligence et d.e façon efficace

Section J.02. Âux fins de lrexécution de 1a Partie A d.u hojet, 1'fuprunteur 3

a) crée, au plus tard six nois après La date du présent Âccordl et par 1a sulte
naintient, à 1a Dtr§ un Serrrice drTnfornation et dr0rientation tlont ke fonrtione
et les responsabilités sont jugées satisfaisântes par LrAdministrateur ; b) enplole
tm spécialiste d.e L l adarini strat ion forestière corme chef dutllt service et ur conp-
table contrôleur financier d.e 1a }trc, confo:mément aux dispositions de La sectlon
l.O] du présent Accord ; et c) fournit au Serrrice d.tlnfornation et dr0rientation
Ies fonds, install.ations, services et autres ressoulces qr:-i 1ui sont nécessaireg
pour s I acqultter d.e ses fonctions.

Section ).0]. Por:r aider l r Eoprunter:r à exécuter 1ea partiee Â et E du proJet,
l rEnprunteur s rassure 1es services d.e consu-ltant s en foresterie dont l rAtlninls-
trateur juge satisfaissnts IeÊ qualifications, ltexpérience, 1e roanrlat et 1es
conditions dremploi ; lesd.its consulta.nt s sont choieis confo:ménent à
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des principes et proc éd.r:re s jugés satisfaisarts par L rAdlinistrateur suivart les
rrDirectives pour lrhploi de Consultants pax l-es tmprurtteurs tle 1a Banque Mondiale
et par 1a Ba.nque lïondiale en tant qurAgence dr$(écutionl publiées pa.r Ia Banquq 6n
Août 1t81, étant toutefois entend.u que les restrictions énoncées à la Section Z.o2
(b) du présent Accord. srappliquent à i.reoploi desdits consultarts et que r.egd.itea
Directives d.oi\.ent se l-ire comne contenant lesdites xestrictions.

Section 1.04. 4,,:x flns de l'exécution d.e la partie B du hojet, l r Ethp.nt euir,
par lrinte,f,édiaire de 1a nBC, conclut un accord avec L IONAB popr ltexécution 6e
ladite part ie d.u hojet, à des cond.iti.ons jugées satisfaisantes par L r Ad.uini st ra-
teur, r:t d.llp^sant nctlr.i,nt cluc 1r CIIAB doit :

a) étabtir et sou.oettre à ra IEFC po,r approbation des prans de trava et d.es
bud.gets a,nrruel-s d.ans 1es cinq nois suivant ra date du présent Accord pour lr&ercice
du Projet comerçant le ler Juiffet 1984 et, par Ia suite, au plus tard le jO
Novenbre de chaque exercice suivant I

b) procéd-er au nettoyage, à 1a nise en place d.es arbres et à ltentretien sur
Ia plartation 6s T'rma conformément à des pla,s de travair approuvés par 1a DBC ;

c) respecter, en ce qui concexne la passation des marchés relative aux fournl -
tures et aux services néceseaires à l l acconpli ss::nent tle ses obligations d.écoulant
dudit accord, 1es d.lspositions énoncées à l rr\rurexe J au présent Accord. ;

d.) avoir mod'ifié, au plus tard le 11 Décenbre 1984, son Êystètre comptable dr,ne
uaniàre satisfaisârte pour 1a ntrC ;

e) étabtir et Êou,ettre à ra nrFC d.es rapporb s dtéval,ation rétrospective
trimestrieLÊ sur 1tétat d t ava.:rlcenent des travaux effectués 1nr 1?0NAB conforménent
audit accord l et

f) 6tre réuunéré par Ia DffC co,pte tenu des recettes que ).uI procr:reront Ies
coupes d.e récupération.

Section ,.o5. Aux fins de ]a coord.ination d.es travauJc relatifs aux plantatj.ons
pilotes qui doivent 6tre exécutés dans r.e cadre de Ia parbie c du hoJet, 1r hprun-
teur vei.lLe à ce que La IEFC et la D.HA sigtert un protocole conp^rtant des cond.itiantr
iugées satisfaisantes par f t Âdmlnistrateur I ces conditions d.oivent préciser notao-
nent 1es progra,,tres de plantation, Ies spécifications techniques des plaltations et
leurs responsabllités ad.eini st rat iÿe s de 1a DRA et d.e La DHC.
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Section 1.ü. a) I t Enprunt eur s r en8age à assurer ou à prendre 1es d-ispositions
voulues por:r faire assurele 1es fournitr:res importées fina.ncées au moyen tiu Créd-it
du Fcnds spéciaI contxe tous les risques que conportent lracqulsitionl 1e trans-
port et Ia livraison desdites fournituxes jusqutà leur lieu drutilisatlon ou d.rins-
ta1lat1on ; toute indennité d.ue au titre de ladite aÉ Br.lrance est payable en une
nonnaie libreoent utilisabre par l lfuprunteur pour renplacer ou faire réparer les-
dites fourr:-ituros.

b) I t Ehprnrnt eur veille à ce que toutes 1es fourrriture s et tous les services
firuncés au moyen du Crétiit du tr'onds Spécial soient affectés exclusiveuent à lrexé-
cution du Projet.

Section J.01. Irftopmnteur, par 1r inte::nédiaire d.e la ntrS,C, fouïTlit à l?A.J,r,i nlg-
trater.lr por:r approbation r

a) r:rr plan d.étaillé pour le contrôle des opératiôns matérielIes comprlses alans

1e Projet qui sera étab1i par 1e chef du service d r rnf orîat i- on et d rorlentation
dans Ies six noia suivant son entrée en fonctj.on ;

b) un plazr d.étalllé concernant le contrôIe tles opérati.cns financières de la
IEFC par Le contrôlerr fi.nancier du Se:wice d t Inf ot:rDation et dt Orientation d,a.ns les
trois nois sulvant son entrée en fonction ; et

c) des prograures d-e travail et des budgets ar,uel s pour 1es plartations co!F-
prises da^ns Ie Projet, à présenter da,s les six mois suiva:nt r.a date du présent
Accord poul 1t&ereice drr Projet conmençant Le 1er Juillet 19g4 et, par Ia su-ite,
au pLus tard 1e )1 nécembre de chaque exercice.

Section 3.0e. a) lrEmprr:nteur for,."nit à L rÀdrninistrat eur, d.ès qutils sont éta_
blisr l"es pla-ne, cahiers des charges, rapports, d.ocument s drappel droffres et calen-
d:rlers des trava*x et des passations de ma:chés se rapporta^nt au projet, ainsl que
tcutes ucdifications ou acljonctions notabr-e. qui trrr,rraient y être apportées ou
faites, avec tôus les détails que 1t Àdrn-i-nistrat er:r peut ra-i sorurabl enent denand.er.

b) I I Ehprunteur r i) tient 1es écritures et ad.opt e Les procédr:res nécessaires
pour enregistrer les rpérations et srrivre ra marche du projet (y compris son coût
d-r exécution et Ies avantages qui en découLeront ) r pour identifier les fournitures
et services financés au moyen du créùit du rond.s spécial et en justifler lremplol
dans I'e cadre du Projet ; ii) perret aux représenta.nts d.e l rÂdministrateur de
visiter les
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installatj.ons et chartiers coûprls dans le Projet, et drinspecter res fou:=titures
financées au tuoyen rtu créùit du Fonds spéciaI et tous d.ocument s et écritures y
afférents I et iii) fournit à ltAdnlinistrateur, périod.iquenent y tous renseigne-
nents que l rAd-ninistrateur peut raisormablement demand.er en ce qui concerne le ho-
jet, son coût et, 1e cas échéart, fes avaJrtage s qui en découleront, 1es dépenoes

réalisées au moyen du Crédit tlu F'ontls Spécia1 et les forrrnitures et service finan-
cés au uoyen dudit Crédit du I'onds ftrécia:..

c) I r EmlruJlteur prépare et forrrnit à ltÂ,llninistrateur d.a"ns les neilleurs tlélais
après l tachèvement du Projet, et dans tous 1es cas six mois au plus tard après Ia
nate de Clôture ou à toute d.at e ultéri-er:;ce convenue à cet effet fer, I I rL'I'r+rtjqs E1

l rAdninistrateur, un rapport dont 1a portée et Ies détails ont été raleonnableuent
fixés par l tAdministrateur, portant sur l" r exécutj.on et les premières activités du
hojet, ses cotts et Les avantages en ayant découlé ou d evart en d.écou1er, lrexécu-
tion par l r Enprunteur et 1r Âd-nirri st rat eur cles obligatiôns qui 1er:r inconbent reôpec-
tiveEent au titre de lrAccord de crédit du Fond.s spéciar1 et la réalisation aIeE

objectifs du Créd.it tlu Fonds Spécial.

Section 1.09. L t hpr:nt er:r prend ou fait prendre toute mesu:e néceosaire pour
acquérir en tant que de bssoful tous teaTains et droits fonciers nécessaires à l r exé-
cutiôn du Projet et, d.ans Ies mej.lreurs dé1aie après ladite acqulsitlon, étabrit à
la sat j-sfaction d.e 1.Ad-ninistrater.u que 1r on peut d.isposer desdite terains et tles-
tlits droits à des finB Iiées au hojet.

ARTICIJJ IV

Autres Clauses

sectlon 4.01 . a) I t hpzr:nteur, par l- ' interréd iaire de 1a DEüC, tlent ou falt
tenlr tle façon ré6uliàre, conformément à des pratiques comptables appropriées et
app).iquées syst éoatiquenent, les écritr:res nécessaires pour enregistrer 1es opéra-
tions, 1es ressources et 1es dépenses, relatlves au hojet, des services ou orga.nie -
nes de L tfuprunter:r chargés de Ltexécution d.e fa totalité ou d rune part16 dudit
hojet.

t) sans préjudlce de ce qul précède, l t fuprulteur, par r r interoéd.iaire de La
DBC : i) tient ou fait tenir des comptes sépa.rés poi.:r enregistrer toutes 1es 6épen-
see au tltre desquelles tles retralts du Ce6p16 du Crédit du Fonds Spécia1 sont
deuanôés sur Ia base d.e relevés de dépenses ; il) conserve, pend.ant un a.n aprèe ra
Date de C16ture, toutes les écritr.res (contrats,
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coDEand.es, factr::res, notes, reçus et autres pièces) justifia.nt 1es dépenees au

titre desquelles d.es retraits du Compte du Créd.it du Fonds Spécial sont ilenandés
su.r la base d.e relevés de d.épenses ; et iii) pennet aux représentalts d.e l rAdminis-

trateur cIr inspecter lesd.ites écritures.

c) I t hprunt eur, par ltlntermédiaire de La DEC : i) fait vérifierl conforné-
oent à d-es principes dt aud.i.t appropriés et appllqués s'yst éroatiquement, Ies coûptes
visés au paragraphe (a) ae fa présente Section, le Coopte Spécial B et }e Compte

d.rAvance du Projet, pour chaque exercice, par des reviseurs - conptables !^tâ.dpcrr _
dant s jugés acceptables pa-r 1 tÂd-nini etrat eur ; j.i) fournlt à l rACrni nistrateur ala.Trs

les neilleurs délais et, dans tous Ies cas, six rnois au plus tard aprè s la cLôtr:re
de lrexercioe auquel i1 se rapporte, u^ècople certifiée conforne du rapport draudit
desdits réviser:rs - conptables dont ]a portée et les détalls ar.rront été raisonnable-
ment fixée par lt Âdnini. strat er.rr, y coEpris, sans préjudice d.e ce qui précède, un
avls d.istinct desd.its réviser:rs - conptables portant sur les d.épenses et écritr:res
visées au paxagraphe (t) ae ra présente section et attestant que lee fondE retirés
du conpte du crédlt du Fond.s spécial su-r La base des relevés de rlépenses ont bj.en
été utilisés aux fins auxquelles ils étaient destinés ; et iii) fournit à lrAdnrnj.s-
trateur tous autres rensei6nenents concerîant resdits cotrptes, res écri.tures et
dépenses, et leur aud-it que l- tAd-ninistrateur peut raisonnabLerent d.ex,and.er.

/IRTIC I]] V

Recours de 1 rÂdmini strat eur

Section J.Ol . a) Aux fins drapplication de Ia Section 5.02 ttes Condltions
Générales, les faits ci-après sont égalenent spécifiés confo:ménent aux disposi-
tions du paragraphe (rr) ae :-aaite sectiôn, à savoir : soug réseïve des disposl-
tions d.u paragralùe (t) ae fa présente Section !

1) Le droit de 1r tropllnteur d.e retirer Ies fonils
provenant de tout don, prêt ou créd.it accordé à
l r r}rrpznnl sux pour Ie financenent du projet a été
euspendu ou armulé en tout .ru partie, ou i1 y a
été nis fin en tout ôu paxtie, confor.nément aux
tiispositions de lraccord octroyant ce don, prêt
ou crédit, ou

il) ce prêt ou crédit est dû et exigible avant
1t échéance stiprr.Lée da:rs ledit accard.



11

b) fu paragraphe (a) <1e 1a présente section nrest pas applicable si l r,rnpn:n-
teur établ1t à la satlsfacton de l r Âdmini. strat eur que : i) ladite suspension, annu -
latlonr teroi-naisonr ou exigibr,tité a^nticipée nrâst pas due à un Eanque'ent aux
obligations inoorobant à l t Emp:r:nt eur en vertu dudit accord. ; et que il) l rfuprunteur
peut obtenir auprè s dtautres sources d.es fondB slffisants pour 1a réallsation du
Pcojet à d.es cond.itions 1ui pe:mettant d.rhonorer 1es obligations qul lui lnconbent
en vertu d.u présent Accord.

section 5.o2. Aux fins dtapplication de la sectlon l.o1 des conditions (#né-
raIes, le fait ci-après est également spécifié confornénent ar:x d-ispositlons du
paragraphe (a) ae taafte Section : te fait spécifié au paragraphe (a) (ii) Ae fa
section ).01 du présent Accord. se produit, sous réserve des dispositions du para-
graphe (t) de tadite Section.

A.RTICI,E 1T

Date d.tEetrée en Vigueur ; Tel:ÈlaÂlson ,
Désiga.ation de I rÀd.nini strateur

section 6.01 . Âu sens de ra section rz.o1 (b) des conditions Générares, 1r entrée
en vlgueur de f rÀccord' de crédit du Fond.s spécial est égalenent suborèon:iée aux
conditions suivantes :

a) 1e conpte spécial B a été ouvert conforméoent airx atispo.itions de ra sec-
tion 2.O2 (c) du présent Âccord I

b) le compte dtÂvance d.u hojet a été ouvert confomément aulc disposltions d.e

la section ,.01 (b) du présent Accord et r r hnprr:rterr:r a fourni Ia preuve, ju6ée satic-
faisante par l rAdrnifistrater:r, que le dépôt initiar. d.e J2 nilrions rre trYa^ncs cFA au
Compte drÂvance du hojet a été effeetué ; et

c) toutes 1es conditions préalables à lientrée en viguêur de l rAccord. tte Crédit
de Développenent, à }a seule exception d.e lrentrée en vigueur du présent Àccord, rnt
été renplies.

section 6.0?. La date du 26 Novembre r9B4 est spéciflée aux fins d.rappllcation
d.e 1a Section 12.0{ des Canditlons Générales.

sectlon 6.01. si ]es Administrateurs de lrrDÀ ttécid.ent de mettre fln a,x
fonctions tle ltrDA en q,aut é d I Adninietrat eur d.u Fond.s spécia1 confor,,éEent au
paaagraphe 1l de Ia Résolution



§ur Ie Fonds spéciaI, ItAdministrateur peut, par voie de notification à lrfuprrxr-
teur, désl8ner une autre pa.ïtie qui, à la d.ate spéclflée (larrs 1aùite notificatlon,
assllrDe, en totalité ou en partier les droits et obligatione découLart pour 1t Artninier.-
trateur du présent Accord confo:ménent à 1a nésolution sur re Fond.s spécial et à
Ia,ùtte déclsion d.es AdlLini strat eu:rs, selon quril est indiqué dans radite notlflcaF
t1on.

N-IITICLE VII

Représentation d.e l r hprunt eur ; Âdresses

section 7.01 . L€ l'linistre char6é des fina''ces d.e r r &rprunteur est re repré-
sentart d.e L t fupn:nter:r aux fins dtapplication d.e 1a sectlon 11.0J ttes conèi,tionE
Généra1es.

sectlon 1.02. Les adresses ci-dessous sont spécifiées aux fins d.application
de la Sectlon 11.01 des Conditions GénéraLes r

Por-rr 1 | hpru:rt er,rr :
lYtinistère des Finances

B.P. 1O2

Cotonou

République Populalre d.u Bénin

Pour L tAdninigtrateur :
Administrat eur d.u tr'onds Spécial
(Assoelation Int errlat j-onaIe d.e néveloppeoent )
1818 H Street, N.W.

l,Jashingt on, D .C . 2o4jj
Etat s-ULis d rloérique

irdresse téIégraphique

TÏII.IIFINA.TICES

Cot onou

Âd.re sse t é1égraphique :
INDEVÀS

Washingt on, D.C.

TéIex:

IriIFII,l 5009 ou

5289

Télex I
440098

248421

64145

(rm)
(nca) a:
(uur )

t



Fx\T FOr IIE QuOr 1es prties au présent Accord., agissant par 1r i-ntermédiafre de
leu:s repré s ent arrt s dûment autorlsés à cet effet, ont falt signer 1e présent
Accord. en leurs noms respectifs dans 1e nistrict de Colu[biar Etats-Unisr* ]sg
jour et an que dessus.

IEHIBTIQUE POPUf,ÀrEn ])U BBIIN

Par/ s/ Guy Land.ry Hazor.rme

Représentant Âutorisé

ASSOCIITIO]I U.ITM,NÀT]ONAI,I; DE DI]IIEIOPPMtrI\T

aglssant en qualité d t LIIIItrNI SIRATEUR d.u

FONIS SPECI^I étab1i au moyen de

contrj.butions versées par certalns
Etats }ienbres d.e l tAssociatlon

ïntetnationaLe de Développement

Par /s/ !/ilfried. p. Thalwltz
Vice-Président Régional

Afrlque de L t ùrest

x ltÂccord. de crédit du Foncls spécial a été si6né dana son texte origlnal en
ang]ais.
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ÀI1ùtrXE 1

Retrait des Fond.s Provena.nt du Créùit d.u Fonds Spéclal

1. I,e tabLeau ci-dessous indique les catégories de travaux, de fournltr.:res et d.e

services Lnport és qui doivent 6tre financés au noyen du créd.it du Fonds spécla1,
Ie montant d.u crédit du Fond.s spécia1 affecté à chaque catégorie et 1e pourcentage
d'e d.épenses au tltre de tralaux, de fournitr:res ou cle serrices dont 1e finaflce-
ment est autorisé d.aJls chÂque Catégorie :

Plonta.nt

affecté du Crédit
du Fond.s Spécia1

Cat é 1e (Brpr4mé en nrs)
%ae

Dépenses Flne.ncé

1) Véhicu:.e s et matériel l9O OOO

pour 1es Parties Â et
C du Projet

2) Coûts drexlrloitation 20 OOO

de 1a IffiC au titre d.e Ia
Partie A du Projet

1) Travar.rx fôrestj.ers dans Le 1 llo 000

cadre de Ia Partie 3 du

Proj et

4) Travaux forestiers dars BO OO0

fe cadre de la Part,ie C du

ProJet

!) Services de consu-ltants d.ans 41O OOO

Le cadre des Parties A et E

d.u Froj et

6) Dép6t initial sur fe Compte i7O OOO

Spécia1 3 pour finarcer des

d.épenses au titre des Caté-
gorles (1), (a); (j), (4)
et (J) ci-dessus

1oo %

78*

789/

78 9a

1oo %

Ilontant dt en vertu
de ]a Section 2.OZ (c)
du présent Accord
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Catégorie

7) Non affecté

lOTÂL

Somroe Affectée
(E:rprimée

en DTS )

,80.000

2.600.000

%ae
enees Flnanc

2. Àux fins d.e la présente Annexe, lrexpression 'r travaux
forestiersrr déeigne les trav-aux qui doivent être effectués :a) par IiOI{AB, da4s le cadre d.e Ia Partie B du projet
coi:fo:mément à lraccord entre fa IEF,C et I i ONriB visd à l_a
Section 1.04 du présent Accord; et b) par 1es chercheurs
spécialisés en Êylviculture de fa DFJr. dans Ie cadre de la
Partie C du hojet, conformément au protocole entrê Ia nEC et
1a nRÀ visé à 1a Section ,.05 du présent Àscord.

1.. Les 1»urcentages de d.épenses financés par Ie Crédit du
Fonds Spécial ont été calculés conformément à Ia politique de
ltÀdninistrateux selon laquelle aucune somme ne peut Etre reti-
réè du Conpte du Crédit tiu Fonds Spécial, pour rég1er des inpSts
et taxes perçus par l,&rprunteur ou sur Ie territoire de
J. r Enpmnterrr sur des foumiturês ou services, ou lors de
l r importation, de 1a fabrication, de lracquisition ou d.e 1a
lirraison ilesdites fourrritures ou forg de liimportation, de
1'acquisition ou de 1a preatation desdits serÿices; à cet effet,
si le montant des impôts et taxes perçus sur 1es fourniture s ou
servj-ces qul doivent âtre fj,nancés au moyen du Crédit du tronds
Spécial ou à l-roccasion drune opération intéressant cee fouJTri-
tures ou ces servlces diminue ou au&ente, I rAùrrini strateur
peut, par voj.e d-e notifj-cation à ltErnprunteur, augtenter ou
dinlnuer le por:rcentage de financement applicable auxcli. tes
fourni tures ou auxdl ts services dans Ia mesure rêquise pour
lrapplj.cation de Ia politique de I 'Admlni strateur exposée
ci-dessus.

4. Nonosbstant les dispositions d.u l)aïa6raphe 1 ci-dessus,
aucune sonme ne peut etre retiréÊ pour régler : a) des dépenses
effectuées avant l-a date d.u 1résent lrccord, et b) des paiernents
effectués au titre d.e d.épenses de la Catégori. (4), à moins que
l rAdninistrateur nrait regu Ia preuve, jugée satisfaisante par
Iui, que Ie protocole entre la DEtr,C et la DEa visé à la
Section ].01 du présent Àccord a été signé.

5. Nonosbtant les sornmes affÉctées aux diverses CâtégorieÊ du
Grédit du tr'onds Spt<cial ou 1És pourcentages de dépenses flÉan-
cés par Le C!édit du Fonds Spécial indiqués au pa.ragraphe 1
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cl-dessus, si 1r Adminlstrateur a raisonûabLement déterniné que

Ie nontant du Crédit d.u tr'ond.s Spécial a-Êfecté à une Catégorie
quelconque ne suffira pas à financer Le pourcentage convenu de

touteg les d.épenses de ladite Catégcrie, I 'Adrini strateur peut,
par voie de notiflcation à l'Enprunteur : i) transférer à cette
Catégpxie le nontant supplérnentaire nécessaire en 1e prélevant
sur 1e fonds d.u Crédit du Fonos Spécial quj. étaient aupaxavant
affectés à une ürtle Càtégor1e et qul, de'IravlE de I'Adni-
nlstrateur, ne sont pas requis pour rég1er drautres dépenses;
et ii) sl ce transfert ne suffit pas, d.iminuer Ie pourcentage
d.e financement ap!,]icable à ces dépenses afin que les retraits
au titre de Iadlte Ca.té6ofie puissent se poursuivre Jusqurà ce
que toutes J,es dépenses prévues au titre de cette Catégprle
aient été effectuées,

6. Si l tAdministrat€rur a raisonnablement déterminé que lrac-
quisition de toute f oumitr:re ou de tout serrJice con.glris dans
lrune quelconque des Catégories est inconpatible avec les pro-
cédures stipulées ou visées oans Ie présent Accord, aucune
dépense effectuée pour régler l-adite fourniture ou ledit ser-
vice nrest financée au lloyen du ftédit du tr'onds Spécia1 et
1 I Administrateur peut, sans préjud.ice d€. tout autre d-ïoj.t, pou-
voir ou faculté de recours qui lui sont conférés en vertu d.e

lrAccord de Crédit du loncls Spécial, annuler, par voie d.e noti-
fication à It &rprunteur, Ie monternt du Cfédit du tronds Spécia1
qui, de lravis raisonnable de I tAdr0ini strateur, représente Ie
montant des dépenses qui_ auraient pu autrement être financées
au moyen du &édit du trbnds Spécia1.
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ANI,TI}C8 2

Description du ko jet

I-e hojet, dont les principaux objectife sont d. r aupenter
lioffre de bois produit localement et d.ra.néIiorex druno façon
généra1e 1a gestion financière et tecbnique du sous-secteur
forestier de l- r Elrprcunteur, corDprend les p€Eties suivantes :

Partie A r Renforcement de la NEI'C

Créatlon et activité drun Service d r Information et
drorientation au seln d.e La lEtr,C.

Par e3 Pl-antatlon de lÉ.û]a

CYéation et entretien drune plantaùion de ].900 ha de teck
dans Ia forêt classée d.e Iama,.

Partie C i Plant€.tions Filotes

Mise en place et entretien de plantr4ions piloteÊ sur
ênvixôn {10 ha des forêts cl:.sséeg de Toui et de lÉ,ma.

Partie D : Formation

octroi de bor:rses d.e fornation à des raembres des servi.ceg
forestiers.

Parti E : Etudes

&écution :

a) d'études pour Ia préparation d'une Êtratégie du

d.éveloppement du secteu.r forestier;

b) d.'une étude évaluant 1es activj-tés forestières en

coula;

o) atétudes et préparation ale futuïs projets de

développement foresti.er.

** *

Lrachèvement du hojet est prévu pour Ie l0 juin 1ÿBÿ.
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, Pas sation des Ivlarchés

A. Les marché s d.e fou:nitrlres doivent ôtre groupés sous une
forne et selon les catégories jugées satisfaisantes par
1r Adninistrateur d.e façon à encourager Ia concurence et à
permettre des achats groupés compatibles avec des pratiques
appropriées d.u point de vr-t e d.es techniques et de la passatlon
des narchés.

B. Appel d.rOffres Intelnâtional
1. Sous réserve d.És restrictlons énoncées à la Sec-
tion 2.02 (l) au présent Àccord. et sauf poÈr ce qui est des

exceptions prévues à 1a Partie D et à l_a lartie F ci-dessouÊr
Ies marchés d.e forrnitures sont passés sel-on des procédures
conformq à celles qui sont exposées dans l'édition cou.rante de

Jull}et 1980 des I'nirectives Conoerrant la Passation des

Itla.rché s tr'j-nancés pa.r les hêts de Ia Banque l,londlale et 1es
Cïédits de }'InAr, prrbliées par 1a Banque en mars 19??

( ci-après dénounées les nirectives), par appet à Ia conourence
internatlonale selon les dispositions d.e la ?artie A des

Directives. Les restrictj,on" susmentionnées seront lndiquées
dans 1es d.ocuments d'appel dtoffres ou d.e présélection relatifs
auxdites fourni tures.

2. En ce qui converne les marchés de fournitures pour la
pa-ssatlon desquels il est fait appel à la concurrence
internationale, outre les dispositions énoncées dans 1e para-

*aphe 1.2 des nirectives, 1'Eaprunteur prépare et envoie à
I t Adminietrateur dans les ixeilleurs délais, et d.ang tous leg
cas 60 Jor.Es au pLus tard. avant l-a publication d.e s prerniers
d.ocuments d'appel droffres ou de préeélection sry rapportant,
selon Ie cas, un avis général sur Ia passarion des marchés dont
Ia présentatj-on, Ia tenor-rr et les dérails ont été raisonnable-
nent fixés par I rAdmini strateur; 1t Administrateur fait publier
ledit avis généra} de manière à donner aux soumj. ss ionnaj-re s

éventuel,s Ie temps de présenter leurs offres eoncernant les
fourrritures en question. Li trlrprunteur foumit les renseigoe- .i

nents nécess€aires poul nettre à jour annuellement ledit avig
8énéra1 aussi longtemps quril reste des narchés reLatifs à des

fournitures devant être passés par appel à Ia concurrence
internationale.
)i Aux fins de Irévaluatlon et d,e la conpa,raison des offree portant sur 1es
foumitures devant fai.re liobJet d'un appel d'offres j.nternationat ! 1) Ies
souml s sionnaires sont tenus drindlquer dans }eur offre le prix cralfi (port
d'entrée) des fourtritures importées ou re prix départ uEine ou dans re coærce
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des fourrri ture s faisant 1'objet de ladite offre3 li) iI nrest pas tenu aIeE droits
de douane et autles taxes à f importation, ni des taxes sn:.r 1es ventes ou anàlogueg
Pergues lors d-e Ia vente ou de La riÿraison des fournitures, en vertu d.e rroffle;
et iii) ir aat.'tenu compte des frais de transport- lntérieur et autree dépensee af-
férentes à Ia livralson des fournitures à leur lieu drutilisation ou dr installa-
tion.

C. kéférence Accord ée ar:.x tr'or:-rniseeure natloJIaH,

Four les marchés de fournlture s 1n,ssés conformément aux procédures décrites
dans 1a Partie B de la présentè Annexe, res fournitures fabriquées au Bénin peu-
vent bénéficler drune marge préférentierle conformérnent aux èisposltions ci-après
et soua réserÿe d.e celles-ci- :

1. ?our 1es riarchés de forsnl,iures, tous les d.ocunents drappel d.roffree
doivent lndiquer clairement 1a préférence qui sera éventuellement accordée, lee
renseigrrements à for.:-rnir pour étabrir qu rune offre renplit res cond.itj.ons req[iseg
pourbénéficier de lad.j.te préférence, les différentes méthod.es et 1es différentes
phases de 1a procédure d'évaluation et ie comparaison des offres.

2. Après l'é-waluation, 1es offres satisfalsant aux cond.itions requiees
sont classées dans Irun des trois groules suivants :

1) @qupe A : les ofJres portant sur iles
fou:nitures fabriquées au Bénin sj. Ie soùûissionnaire étabIlt
à la satisfaction de 1r hprunteur et de 1r Administrateur que

Ie cott de fabrication d.esdites fourrri ture s comprend une ÿa-
lenr ajoutée au 3énin égp1e à 20 0/o au moins du prlx départ
usine i.ndiqué dans lroffre.

2| Groupe B ! toutes leg autres offres drorigine locale.

,) GroupeC!lesof fres portant sur toutes les autres fourrli ture B

,. Àfin de détenûiner quelIe est, dans châque groupe, lroffre ta plus avan-
tageuse, on procède tout drabord à ta cornparaison de toutes Ies offres de chaque
groupe ayant fait lrobjet drune évaluation, sans tenir conpte des droits de douane
et autres taxes à lrimportation, ni des taxes sur les ventes ou analogrres p€rçues
Iors de Ia vente ou de Ia livraison.des fournituïes, en vertu d.e lroffre.
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r,es offres jugées 1es plus ava.tageuses dans chaque groupe sont alors cotrparéea
l-eg unes aux autres et sr, à rrissue de cette com{Daraison, crest une offre du
Groupe A ou du Groupe B qui est 1a plus avantageu'e, Iadlte offre eÊt retenue
aux fins d I attribution"

4. s1, à f issue de la co,palaison effectuée suivant Ies modar.ltés aléfi-
nies au pâragraphe J ci-desus, crest une offre du Groupe C qui est Ia plue
avantageuse, toutes Ies offres du Groupe C sont ensuite comlu,rées à 1roffre
jugée la plus avantageuse dans 1e Groupe A1 au:r seuleg fins de cette compa_
raison, on ajoute au prix des f ou-rn j- ture s importées indiqué dane chaque
offre du Groupe c un montant égar au plus falble cles deux éIénents cl-après r t
1) tes droits rle douane et autres taxes à lrimportati.on qu'un importateur
non exonéré d'e,-ralt payer sur res forrrnitures lmportéeo incluses dans
lfoffre du Groupe C, ou il) 1j % tu prj.x c.a.f. indlqué d,ans lroffre d.es_

dites fournituxes. Si, à Itissue d.e cette comparaison, lroffre la pluo
avantageuse est celte du Groupe A, Iadite offre êBt retenue ar:x fine drat_
tribution; sinon, c'est lroffre du Groupe C éva1uée Ia plus avantagBuse
confo:cnément aux dispositlons du paragï'aphe, ci-d.essus qui est retenuc

D. Autres procédure sdepassation des marché s

1. Les marchés d.e fournitures estirrés devoir cotter moins que
rréquivaLent de 100.000 dollars rnai s plus que r'équivalent de 50.000 ilor-
lans peuvent, chacun, être attribués à la suite alrun appel d'offres fai--
sant lrobjet drune publ-ici.té locale, confornément à des procéd.ures jugéee
acceptables par I rAdmini strateur.

2. Les marchés de fournitr:res estimés devoir cotter lréquivalent d.e

10.0@ dollars ou moins peuvent être adjugés après d.emande de prix
à troie fournisseurs au moins, étant entendu toutefois que Ie pri! totêI
des marchés ainsi attribués ne doit pa.s dépasser I'équivalent de JoO.OoO
doIlars.

E. &raroen I tAdmlnistrateur des T'rica eions hises en I,latière
de Pas sati.on des l4arché s

1. Exallen d.es appels droffres et de ltattribution envj.sa6ée, et passa-
tion définltive des narchés :

Pour tout marché dont Ie cott estj-matif est égal ou supérleur à Ia con-
tre-valeur de 100.000 dollars I
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e) Avant de lancer lrappel d.roffres, 1r hprunteur sourne t à Lrexamen de l'Adoinls-
traterrr le texte dudit appel droffres, l-e cahler des charges et autres docuoents
reratifs à lrapper dtoffres, aj.nsi qurune d.escription d.e Ia procéd.ur.e pubricitalre
quri.1 se propose de srivre, et apports auxdits doc,nents ou à ladlte procédure
toutes nodifj.catlonÊ que I I Atln:inistrateur peut raisonnablement demand.er i Toute nodi-
fication urtérieure du dossier drappel droffres doit Stre approuvée par l r admlnie-
trateur avant drêtre conmuniquée ai* sou.xLi ssionnaines éventuels.

b) Aprèe réceptlon et évaluation d.es offres, et .?vant que I'attribution
ne fesae lrobjet d'une déciÊion définitive, 1r Emprr.rnteur indique à I r Adnj.ni§-
trateur le nom du souniseionnai.re auquel iI se propose drattribuer re narché
et fournit à lrAdninistrateur, suffisamment à lravance pour quril puisse
1r exa"ro:Lner, un rapport détaiLlé su-r 1tévaluation et la comparaj.son d.es

offres reçues et tous autres renseignements que L t Adnri[iBtrâteuï peut raison-
nablement d.emander. si 1r Adroinistrateur estime que lrattributl.on envisagée se-
rait incompatible avec Les Dj.rectiveÊ ou avec la présente Annexe, iI en infoJoe
1r Ehprunter:.r dans res neirreurs dérais en indiquant Les raisons de son opinion.

c) Les cond.itions alu Ea.rché ne peuvent, san6 que ] 'Adrnini strateuï ait donné

approbation, différer Eenslblement d.e celles qui étaient prévues dans IrappêI
droffres ou lors de la présélection.

d) Deu:r copi-es certifiées conj[omes d.u marcljés sont fourniea à I'Adninistra-
teur tlès sa sigrnture et avant ltenvoi à r 'Administrateu-r de ra prenrière denand.e

ds retrait de fonds du compte d,u ftédit du Fonds spéclal au tltre dudit oarchér

2. Pour tout narché qui nrest pas régi par Ie paragraphe précéaient, It Empnurteur
fournit à 1r rrdmlnistrateur, dàs qurJ.l a été slgné et avant de soumettre à I rAdnl-

nietrateur Ia premiàre demande de retrait de fonds du Compte d.e Gbédit au titre
dud.it narché, tleux copies certifiées conformeg dudit marché, auxquelles sont

Joints lranalyse dee offres, 1es recomnand.ations relatives à I'attribution d.u ûar-
ché et tous rensej.gnements que 1r Àdrûini etrateur peut 

"aiÊonnablenent 
demaniler.

Sl I rAdlDini strateur estiûe que lrattribution du marché est iuco!ûpatible avec leg
tlirectives ou avec Ia présente Anoexe, iI en infolme I t hprunteur dans les nell-
leure délais en indiquant les raj.sons de son opirrion.

1. Ayant êrapprouver une modj.fication ou une déro6a,ti.on importante aux conditione
drun Ioarché, draccorder une prorogation du déIai stipulé pour lrexécution dudit
rûarché ou de donner I'j-nstruction de ûodifier ledit narché (sauf dans les cas
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drextrême urgence), lorsque cette décision ar:rait pour effet draccroftre re cott
du r,arché de plus de 15% par ralport au prix initi-a}, I'Emprrrnteur informe
1rAdninistrateur d.e la modification, céroga.tion, prorogation ou instructi.on
proposée en indiquant les raisons de sa décision. si r r Àdministrateur estl!ûe
que cette leoposition serait lncôûpatible avec lêÊ dispo6itj.ons du présent
Accord., il en i.nforroe 1r Emprunter:r d:,ns les meilleuxs dérais en indiquant res
Iaiaons d.e son opinion.

r' havaux ne Nécessitant pas de Passation de lllarché

Toue les travaur de foxesterie compriÊ dans les p:rties B et C ctu ho jet
peuvent être effectués en régie lar ITONAB et La DnA, rùepDctivement.
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Cornpte Spécial B

1. Ar:x fins de 1a présente Annexe :

a) le terme I'Catégorierr désigne une catégorie de travau;r, fournitureg ou
services devant être financés au moyên du trédit du Fonds spécial, corure ir eÊt
ind.iqué au pa.ragraphe 1 de lr.rinnexe 1 au présent Accord l

b) 1'expression rrdépenses autoriséestt désigne d.es dépenses effectuées por:r
rég]er re cott raisonnabfe d.e fournltures et services nécessaireg à Irexécu-

tion des Parties A' B, c et E du hojet et d,evant ûtre financéB sur res fonds
du ftédit du Fonds Spécia1 affectés aux Catégories (t), (Z), (i), (+) 

"t 
(:)

conforrn6ent aux dispositions de ltAnnexe 1 au présent Accord; et

c) 1'expression 'rdépôt initial[ désigne un montant en trbancs CFA équiÿa-
lent à 170.000 ÿIS affectd à Ia Catégo:ie (6) et qui sera retiré du Coopte du
crédit du tr'onde spécia1 et déposé au compte spécial B conformément à ra prenlère
phrase du paragraphe 1 d.e 1a hésente Annexe.

2. Ies paienents effectués sur 1e compte spéci,a1 B servant excrusivement à
financer des dépenses autorisées cor:-fo:roament aux dj-spoeitiong d.e 1a présente
Ànnexe .

1. A Ia denand,e d.e 1r fuprunte,r, 1 'Aùnini s trateur retire ilu Compte du Grédit
du Fonds spécial au nom d.e litrhprunte,r et velse au compte spécia1 B le dépôt
lnitiaI. Par la sulte, sur l-a base d.e demand.es préeentées p.r 1r Eoprunteur à
lntervalles précisés par 1I Admini strateur, I tAdministrateur retire du coEpte
alu cbéd'i t du Fonds spécia1 et d.épose au compte spéciâr B, pour reconstituer le-
dlt Compte Spécial B, une somme correspondant aux montants retirés du Coopte
spéciar 3 pour financer des d.épenses autorisées, mai- s seulement dans Ia meeure
otr le montant d.ud.it dépôt, ajouté au solde du Compte Spécial I à ta date de
ladite demande, ne dépasse pas au total 1r équlvalent du dép6t initial. A nolns
que 1r Ado1ni strateur n'en décide autrenent, tout nouveeu dépôt effectué après
1e tlép6 t initial- est retiré du conpte du crédit du FondÊ spéciar par lrAdninis-
teur au tltre des Catégories respectives (t), (Z), (f), (+) et (5), et pour les
montantÊ respecti.fs, justifiés par 1es documents accompagnant la deroande de dépût
présentée conformément aux d.ispositions du paragraphe 4 de l-a présente Annexe.
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4. Avant ou au noment de présenter à r r Aoministrateur une d.emande cle dép8t
au compte spécial B apràs re dép6t inltiar, 1'fuprunteur fournit à lradsiinis-
trateur, pour chaque paiement effectué par 1r hprunteur au rooyen du Compte

Spéciaf 3, tous Ies documents et autxes pièces que I r Adninistrateur peut rai gon_

nablement d e,and er et qul lndiquent que re pe.iement a été effectué au titre
de dépenses autorisées.

5, Nonobstant les dispositions du paragaphe ] de Ia préeente Annexer
aucun autre dépôt ntest effectué par 1r Administxateur au oornpte spéciar B r

1) loreque lt AdBiïLi s tra teur a décidé que tout nouveâu retrait peut être
fait d.irectement pa.r lrhprunteur: du Compte du C?édit d.u Fonùs Spécia} en
vsrtu du paragraphe (a) ae ta Section 2.02 du présent Accord, ou ii) lorsque
Ie nontant total non retiré d.u compte du ftéd.it du Fonds spéciar au ti.tre ales
Catégories (t), (z), (r), (4) et (!) pour 1es ?arties À, B, C et E du hojet,
rooins 1e montant de tout accord condi-tionnel de remboursement paseé pa.r r rÂdn1-

nlstxateur et de tout engagenent spéciaI pris par 1 r Àdrnini strateur conforrénent
à Ia section !.02 dee cond.itions Générales au titre cles partles A, !, c et E du
Projet, est équivalent au doubre du dép6t initial, ]a prenière tlate à laquerre
Iiun de ces deu* faits sun'ient étant retenuê. Iæ solile du conpte de &édlt du
Fonde Spécia1 affecté aux Catégories (t), (e), (l), (+) et (1) por:r les h.rtlee
A, Br c et E du hojet est retiré du compte du kédit du Fonde spéc1a1 conformé-
Eent aux procédures notlfiées à l r Enprunteur par I'Ailninistrateur et ce, unrque-
uent après qurir a été étebl-i et dans ra mesule où il a été établi à ta satls-
faction ile 1! Ad:lini strateur que 1a totarité d.u sorde du corapte spéciaL B à ra
date de notiflcation a servi ou servira à régler des dépenses autorieéeg.

6. Si 1r Adnini strateur estime à un moment quelconque :

a) qurun paiement au moyen du Conrpte Spcia} B z L) a été effectué pour régler
une dépense ou un montant non autorisé en vertu des dieposttlone du para6ralùre 2

dd 1ê présente Annexe, ou 11) nrétait pas justifié pr 1ee docunents fournie con-
formétsent au paragralhe 4 de Ia présente Annexe, 1r fuprrrnteur, d.ès notification
de r rAtlminj. strateu! et à moins que l rAdministrater:r n'en décid.e autrenent, aÿant
tout nouveau dép8t effectué par 1t Ad:ni-ni stxateur au Conpte Spéclal B, dépose au
conpte spéciar 3 ou, si I Admj.nistrateur Ie demande, renbourse à l t Adninistrateur
un Dontant é€al audit paiement, ou à la fraction duôit paiement, qui nrételt pa§

autorlsé ou justlfié; ou

b) qutun sold.e éventuel d.u Compte Spécial B nreet pas nécessaire pour effec-
tuer drautres paieuents au titre tle dépenses autorisées, l tfuprunteur s'engage, alès

notlficatlon cle L rAdninistrateur et à moins que celui-cl nren décid.e autreoent, à
renbourser à I I Adnirristrateur ledit solde du Compte Spécial B.

t-


